
Office québécois 
de la langue 
française H 

Québec a: 

COMPTE RENDU DE RENCONTRE 

Entreprise ou organisme : Arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 
Matricule: 3185 4870 D 

Participants : Cassy Bouchard, conseiller en francisation, OQLF 
Aïssata Sow, conseillère en francisation, OQLF (en observation) 
Julie Faraldo-Boulet, secrétaire recherchiste, CDN-NDG 
Sonia Gaudreault, directrice culture, sports, loisirs et développement social, 
CDN-NDG 

Objet de la rencontre : 

Date: 
Lieu: 

Sommaire de la rencontre 

Amar Bensaci, chef d'équipe des actifs immobiliers, CDN-NDG 

Ajustement du programme de francisation 

Le 4 février 2020 
Montréal 

Nous sommes accueillis par Mme Faraldo-Boulet, qui coordonne la mise en œuvre du programme de 
francisation. 

Nous précisons d'emblée que nous avons reçu une question sur l'affichage de films projetés en anglais à 
la Bibliothèque Benny, et que cela concerne l'exception sur les activités et produits culturels ou éducatifs. 
Nous avons alors revu les mesures à la lumière de cette exception à la règle d'unilinguisme français dans 
l'affichage, ce pourquoi nous tenons à les rencontrer pour mettre à niveau notre interprétation de part et 
d'autre. 

L'objectif est donc de recadrer la nature des mesures de francisation à mettre en place, à la lumière des 
exceptions applicables (ex. : exigences de santé et sécurité publique, affichage de OBNL, activités ou 
produits culturels ou éducatifs). Nous expliquons que nous avons ajusté en ce sens le programme de 
francisation qui avait été signé précédemment, et aussi de façon à ce que son contenu concerne toutes 
les installations de l'arrondissement, et non seulement celles qui ont été visitées (en bref: plus général ou 
englobant, et moins spécifique). 

Nous parcourons ainsi une version plus détaillée et ajustée du tableau qui leur avait été transmis le 25 
novembre 2019 par le conseiller précédent, Pierre Filiatrault, à la suite des visites effectuées en novembre 
(ce tableau est importé au dossier dans le SDFT). Les personnes rencontrées ont apprécié la forme et le 
contenu de ce tableau, qui leur fournit des exemples de situations conformes, acceptables et non 
conformes. 

A noter: 

• Mme Gaudreault assiste à la réunion la majeure partie du temps : nous voyons avec elle les cas 
relevés lors des visites d'installations qui concernent son secteur (installations sportives, 
culturelles et communautaires). 

• M. Bensaci assiste à la réunion lorsque nous discutons des cas relevés dans le clos Madison 
(travaux publics), dont il est responsable. 
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• 

Points saillants, en rafale : 

• En ce qui concerne le centre sportif de NDG, géré par l'OBNL Loisirs Sportif CDN-NDG, nous 
précisons que, normalement, lorsqu'un organisme de !'Administration donne en sous-traitance la 
responsabilité de ses activités, il fait respecter ses propres régies. Mais nous précisons que nous 
pouvons considérer le contexte de la clientèle, des activités et services offerts et des 
responsabilités de gestion très grandes de l'OBNL dans cette installation. De plus, le respect de 
l'article 58 (nette prédominance) par l'OBNL a été entendu au moment de la signature du 
programme précédent. Dans ce contexte, nous leur disons que c'est acceptable dans la mesure 
où le logo de l'arrondissement ni celui de la Ville de Montréal ne figure sur l'affichage produit et 
installé par l'OBNL. Seul le logo de ce dernier doit y figurer, afin d'éviter toute amhim 1ïtA <>t de 
montrer que l'affichage appartient à l'OBNL, et non à l'arrondissement. 

• On nous dit qu'il arrive que l'arrondissement ou la Ville de Montréal exigent, dans le cadre d'un 
protocole interne de communications, que leur logo figure sur un affichage produit par un OBNL 
lors d'événements en particulier, afin de mettre en valeur leur contribution ou leur appui financier. 
Je leur explique que la mention de cette contribution devrait normalement apparaître sur l'affiche 
au-dessus du logo ou du nom de l'arrondissement ou de la Ville. Pour ce qui est de la régie 
d'affichage applicable (article 22 ou article 58?), je leur réponds que cela peut dépendre de 
différent facteurs : implication de l'arrondissement ou de la Ville de Montréal; financement 
accordé; responsabilité dans la production et la diffusion de l'affichage, destinataires; objet du 
message affiche, etc. Ainsi, je leur suggère de me consulter lors que ce genre de situation se 
présente . 

• 

• 

• M. Bensaci précise que l'arrondissement possède deux clos et que les vérifications et corrections 
seront réalisées sans problème. Des consignes de sécurité en français seront ajoutées lorsque 
requises sur l'appareil ou à proximité. 

Nous leur laissons des copies du projet de programme et du tableau. 

Cassy Bouchard, 
coordonnateur 
Téléphone: 514 873-2368 
Télécopie : 514 873-2870 
Courriel : cassy.bouchard@oqlf.gouv.qc.ca 



Offlce québécois 
de ta tangue 
française 

Québec:: 

COMPTE RENDU DE RENCONTRE 

Entreprise ou organisme : Arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 
Matricule : 3185 4870 0 

Participants : Pierre Filiatrault, conseiller en francisation, OQLF 
Geneviève Gagnon, conseillère en francisation, OQLF 
M. Amar Bensaci, chef de division, Gestion des immeubles, CDN-NDG 

Objet de la rencontre : 
Visites de vérifications des pratiques linguistiques dans des établissements de l'arrondissement 

Date: Le 12 novembre 2019, de 9h30 à 15h45 
Lieu: Huit établissements de l'arrondissement de CON-NOG 

. 

1 . COMPTE RENDU DES VISITES DU 12 NOVEMBRE 2019 "'" _, _______ _ 
À la suite de la rencontre du 10 septembre 2019, il a été convenu qu'une série de visites dans un échantillon d'établissements de 

1 arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (CDN-NDG) serait organisée Une journée complète de visite a été 

prévue et organisée lors de la rencontre du 16 octobre 2019 prévue à cet effet. Ces visites d'observation des pratiques hngu1st1ques 

ont été effectuées le 12 novembre dans huit établissements de l'arrondissement. dans l'ordre suivant: Les bureaux de la maine, le 

clos des travaux publics, un centre sportif, une bibliothèque. un centre de loisirs, un centre communautaire, le centre de l'Assoc1ation 

de la communauté noire et un aréna Ces visites couvrent la moitié des établissements abritant le personnel de l'arrondissement. 

Pour l'occasion. nous étions accompagnés de M. Bensaci. chef de div1s1on de la gestion des immeubles de l'arrondissement, qui 

nous a véhiculés d'un site à un autre de 9h30 à 15h30 Dans chaque emplacement, un responsable nous prenait en charge et nous 

faisait voir les lieux, tout en répondant à nos questions et en prenant des notes sur ce que nous avons relevé comme étant non 
conforme. 

DJ003 2005-02~15 
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L'arrondissement CDN_NDG compte 120 établissements, mais la plupart est constituée d'entrepôts inhabités, de bâtiments occupés 

par la Ville-centre de Montréal ou de petits chalets de parcs fréquentés par le public de façon sporadique. 

Rapoe!ons que la présente démarche de conformjté porte uniquement sur les activités et les établissements qui relèvent de 

l'arrondissement. Les activités qui sont du ressort de la Ville-centre de Montréal font présentement l'objet d'un programme de 

francisation. 
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- Une rencontre bilan est à prévoir avec la mandataire sur la base du présent compte rendu. 

Un programme de francisation d'une durée de 6 mois ou plus devra être envisagé, car celui devra s'étendre également aux 
établissements que nous n'avons pas visités et aux lieux relevant de l'arrondissement (entrepôts, chalets de parc, etc.) qui 
n'emploient pas de personnel en permanence. 

201911 22 

Pierre Filiatrault, 
conseiller en francisation 
Téléphone 514 864-7660 
Télécopie 514 873-2870 
Courriel P1erre.F1hatrault@oqlf gouv.qc ca 



---·--Qµébecgg DEMANDE MEDIA 
DIRECTION DES COMMUNICATIONS 

Date de création : 25 septembre 
2019 
Mise à ·our: 

f Date de la demande : 25 septembre 2019/26 septembre ! 
; 

Nom du média : ' 
i 

! '' 

1 Journaliste I contact : 
! 
; 

i : 
l Coordonnées : ''· 

1 
i 

! Objet: Francisation CDN-NDG 

Tombée: Aujourd'hui, le plus rapidement possible avant 16 h 
! 

Aujourd'hui, le olus raoidement oossible 

Demande reçue : Courriel 

Réponse: 25 et 26 septembre, par courriel 

1 Approuvée par: 
26 septembre : Josée Saindon DG.REA:·· 

L ____ ....... . . Juhe Létoumeau DCOM 

~-TEJCTE DE LA DEMANDE-·----·--·------------- -----

Ce journaliste prépare un article sur l'intervention de l'OQLF dans l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâces, â Montréal, ainsi que sur le questionnaire 
qui a été envoyé à chaque arrondissement et à la ville. 

Le journaliste voudrait une entrevue à la caméra aujourd'hui à 11 h 30, sinon des 
réponses par écrit. 

l LIGNES DE PRESS~-·--------------
Demande du 26 septembre 

1. Est-ce que ce questionnaire de 20 pages est distribué à chaque municipalité au 
Québec annuellement? Ou c'est juste quelques municipalités? 

Non, il ne s'agit pas d'un processus annuel. 

Tous les organismes municipaux doivent remplir l'analyse de leur situation linguistique. 
Cette analyse permet de déterminer quels éléments sont déjà conformes à la loi et ceux 
qui ne le sont pas. 

Il ne s'agit pas d'un processus d'enquête ou d'inspection, mais d'une mesure normale 
d'accompagnement prévue par la loi qui fait partie des services offerts par l'Offtce à 
l'ensemble de !'Administration. 

2. Est-ce que cette année les villes défusionnées ont reçu le même questionnaire? 

Toutes les municipalités du Québec doivent se conformer à la Charte et doivent remplir 
ce questionnaire. À noter que 95 % des organismes municipaux au Québec sont 
certifiés être conformes à la loi. 

1 



-- DEMANDE M DIA Date de création : 2s septembre 
i ~aa 2019 
L____ aa DIRECTION DES COMMUNIC __ A_:n_o_N_s ____ .....i,..:.:;MJ~~ .. !i~::.;.r:;....: ______ __, 

3. La reste de Montréal raspacte-t-11laloi101? 

La démarche de francisation avec la ville de Montréal et ses arrondissements est 
entreprise depuis de nombreuses années. Six des 19 arrondissements ont obtenu leur 
certificat de conformité à la Ch81te de la langue française et ta ville centre de Montréal 
complète actuellement la démarche : Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, Outremont, 
Plateau Mont-Royal, Rosemont-La-Petite-Patrie, Verdun, Vllleray~Saint-Michel-Parc
Extension. L'Office a récemment pris contact avec tous les arrondissements qui ne sont 
pas certifiés et accompagne chacun des 13 autres arrondissements dans leur démarche 
de francisation. 

Demande média du 25 septembre 
1. Premièrement, est-ce que le questionnaire est une nouvelle initiative? SI 

oui, pourquoi? 

Non, Il ne s'agit pas d'une nouvelle initiative. La Charte prévoit des disposJtions qui 
s'appliquent à l'administration publique. dont fait notamment partie la Ville de Montréal et 
ses arrondissements. 

A cet égard, chaque organisme municipal du Québec doit suivre une démarche de 
francisation visant à se confonner aux dispositions de la Charte et à généraliser 
f'utHlsation du français dans ses activités. La toi prévoit qu'ils doivent présenter à !'Office 
un rapport d'analyse de sa situation linguistique. Les organismes doivent mettre en 
place un programme de francisation s'ils ont besoin d'un délai pour corriger des 
situations non confonnes à la Charte ou pour assurer la généralisation du français. 

2. Deuxièmement, quelles sont les principales préoccupations de CDN-NDG ? 

La vérification de cette Information doit se faire auprès de l'arrondissement en question. 

3. Et qu'arrlvera-t-11 si l'arrondissement ne se conforme pas à toutes les 
exigences, telles que les avis au public? 

L'Office travaille toujours en collaboration avec les organismes de l'administration afin 
de les amener à trouver des pistes de solution. 

4. Troisièmement, le reste de Montréal respecte-t·il la lol 101? 

Six des 19 arrondissements ont obtenu leur certificat de confonnité à la Charte de la 
langue française et la ville centre de Montréal complète actuellement la démarche. 
L'Office accompagne activement les 13 autres arrondissements dans leur démarche de 
francisation. ,. 

[INFORMATION COMPLÊMENTAl~Jpour usage interna seulement) 

lnfonnation de la DGREA : 

2 
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:::-....... DEMANDE MEDIA Date de création : 25 septembre 
-Qµébec:: 

DIRECTION DES COMMUNICATIONS 
2019 
Mise à iour: 

À titre d'infonnation, lors de la rencontre entre !'Office et l'arrondissement. le 10 
septembre 2019, des échanges ont eu lieu de manière à faire connaître la Charte afin 
d'assurer la poursuite d'un bon service à la clientèle .. 

3 



Office québécois 
de/a langue 
française H 

Québecu:: 

COMPTE RENDU DE RENCONTRE 

Entreprise ou organisme : Arrondissement de Côte-des-Ne ges-Notre-Dame-de-Grâce 
Matricule: 3185 4870 D 

Participants : Pierre F1liatrault, conse:fler en francisation, OQLF 
Geneviève Gagnon, conseillère en francisation, OQLF 
Geneviève Reeves, mandataire, Arrondissement CDN/NDG 
Julie Faraldo-Boulet adjointe à la mandataire, Arrondissement CDN-NDG 
Sonia Beauchemin. directrice des communications, Arrondissement CDN/NDG 

Objet de la rencontre : Première rencontre d'amorce du processus de francisation 

Date : Le 1 O septembre 2019 
Lieu: De 13h30 a 15h, aux bureaux de l'arrondissement, 6° étage du 5160 boui Décarie, Montréal. 

Sommaire de la rencontre 

Cette première rencontre marque l'amorce du processus de francisation de 1 Arrondissement de Côte-des

Neiges-Notre-Dame-de ·Grèce. Nous avions comme ordre du jour d .nformer nos interlocutrices sur le 

processus de francisation de la Ville de Montréal et de ses des arrondissements, d'offrir une courte 

formation sur la Charte, de saisir les particularités de l'arrondissement au niveau des enjeux linguistiques 

et de commencer à organiser les visites à venir des établissements de l'arrondissement. 

Renseignements recueillis sur l'arrondissement 

Les TIC de 1 arrondissement sont totalement mtegrés au système d exploitation ce la Ville-centre. 

L'arrondissement possède un site facebook uniquement en français ainsi qu un compte Twtlter qui permet 

les commentaires en français et en anglais Nous avons rappe é à ce suiet que es commentaires 

d'internautes rédigés en langue anglaise et qw apparaissent dans a page publ.que de ces sites doivent 

être traduits en français 
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Le site Web offre une vers<on anglaise pour certains services de prox mité de 1 arrondissement Ce ne sont 
pas tous les documents de la version française qui sont traduits Pour ,. 1nformat1on générale en anglais le 
site Web est redirigé vers le site Web en anglais de la Ville-centre de Montréal 

Mme Reeves nous indique que vers le mois de janvier 2020. l'arrondissement basculera vers la nouvelle 
version du site Web de la Ville-centre, qui selon elle, offrira encore plus d'informations en langue anglaise. 

Présentation de la Charte et du processus de francisation 

L'analyse linguistique a été complétée sommairement pa• Mme i=araldo-Boulet mais elle va nous faire 
parvenir le tout entièrement complété dés qu'elle en aura l'occasion 

' . 

· " Nous avons 
tout de même fait un tour d'horizon des principaux articles de la Charte. ce qui a suscité des questions de 
la part de Mme Faraldo-Boulet Nous avons notamment exphqué la différence entre les pubhcatîons et 
l'affichage public et avons fait le parallèle avec l'affichage des OBNL relevant de 1 arrondissement qui doit 
respecter l'article 58 de la Charte. 

Nous avons expliqué les étapes de la démarche de francisation. Des correctifs pourront être mis en place 
selon le nombre d'éléments à corriger qui seront recensés dans les visites d'établissements à venir. Si les 
corrections peuvent être faites à l'intérieur de quelques mois, nous pourrons procéder hors programme. 
Dans le cas contraire nous élaborerons ensemble un programme de francisation pouvant s'étaler sur plus 
d'une année au besoin. 

Nous prévoyons que les v1s1tes d'établissements pourraient s'effectuer dans les troisième ou quatnéme 
semaines d'octobre ou au début de novembre. 

La vis~e de quelques OBNL liées à l'arrondissement et sous l'égide de sa 
gestion serait aussi à considérer 

Nous avons examiné ensemble la liste des établissements de rarrond1SSement susceptibles d'être visités, 
ce qui pourrait ressembler à ce qui suit · 

L'hôtel de ville 
Le 6767 Côte-des-Neiges, OBNL d'importance. 
Le Centre sportif Côte-des-Neiges et/ou le centre sportif NDG sur la rue Monkland 
Une ou deux bibliothèques (bibliothèque de NDG et ancienne bibhothéque Benny) 

- Un aréna 
Le clos des travaux pubhcs, situés sur la rue Saint-Jacques (Clos de voirie Madison) 

Nous avons mentionné qu'il est préférable d'être accompagnés de la mandataire ou de son adjointe pour 
effectuer les visites d'observation, en compagnie d'un responsable ou d'un dirigeant des étabhssements 
visés. 

Clause linguistique dans les contrats 

Nous avons aussi abordé "aiout d'une C!aYl!!!l hoou151!Que dans les @.!J!rats de l'arrondisse!l')inl Mme 
Reeves nous dit que pour les appels d'offre. cest la Ville-centre qui soccupe de la documentation et que 
pour les contrats de gré â gré l'arrondissement utlise des documents igabants) fournis par la Ville-centre. 
Selon elle, ces gabants contiennent une clause hnguistique. 
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Nous avons fait valo.r l'importance de la clause linguistique tant dans les contrats de location d'espace à 
des OBNL que pour la commande de marchandises ou encore pour l'embauche de sous-contractants. 
Nous avons fait ressortir que chaque année. des plaintes sont portées à l'attention de !'Office quant à 
l'affichage provenant de sous-traitants ou d OBNL 

Dénomination de l'arrondissement 

Nous avons fait remarquer que l~s dénorrnnations. ci.e larrondisserQ.e.ID {sa désignation et ses différents 
serv1ces) ainsi que ses toponymes \voies de circulation) ne peuvent être traduits dans les versions 
anglaises des documents er vertu des articles 14 et 128 de ta Charte 

Affichage 

Nous avons fait également le point sur l'affichage de l'arrondissement, qui doit être unilingue français. 
Nous avons d'ailleurs remarqué quelques infractions à ta Charte au bureau d'accès-Montréal, situé au 
premier étage de 1 établissement 1) Les avis ne peuvent être affichés en deux langues sur un babillard 2) 
quelques documents en anglais seulement étaient offerts. sans la présence de leur contrepartie en 
français ce qui contrevient à rart1cle 15 de la Charte 

Conclusions et suivi 

Quelques infractions à la Charte observée avis publics affichés en deux langues, quelques dépliants 
en anglais seulement dans les présentoirs et utilisation de la dénomination Borough of CDN=NDG dans 
les documents et la version anglaise du site Web 

Mme Reeves nous fera parvenir : 
Une copie des gabarits de contrats et d'ententes de location que l'arrondissement utilise. 
L'analyse linguistique complétée. 
La liste des OBNL ou des partenaires liées à l'arrondissement et sous l'égide de sa gestion. 
Un plan de v1s1tes d un échantillon d établissements de l'arrondissement 

2019 09 16 



Geneviève Gagnon et Pierre Fihatrault. 
Conseillère et conse1lller en francisation 
Tèlèphone: 514 864-7660 
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Office québécois 
de ta l11ngue 
française 

f"\1 "b HD '<.ue ecue 

COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE du 12 décembre 2019 

i Entreprise ou organisme : Arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 

1 ~ule : 3185 4870 D 
1:·· .. -
: Participants : 

i 
! 
l 
l ! Objet de la rencontre : 

i Date: 
l Lieu: 

Bilan des correctifs à apporter dans le cadre du programme de francisation 

J'ai parcouru en détail le tableau des correctifs à apporter avec mes deux interlocuteurs. 

Voici les points sur lesquels j'ai attiré leur attention : 

J'ai passé 

en revue les diverses solutions pour informer tout les usagers anglophones 

(pictogrammes. Note de s'adresser au comptoir ou « available at the front desk » au 

bas des affiches ou utiliser un petite .table pour y déposer des feuillets d'information en 

deux langues, etc.) 
- Affichage au centre sportif: affichage 213 F-1/3 A, car l'OBNL est une personne morale 

et est assujetti à l'article 58 de la Charte. Il faut surtout éviter les affiches unilingues 

anglaises ou l'affichage maison à la main, en deux langues 

- Précision : Dans les locaux de la ville loués à des OBNL, l'Office demande le respect de 

la Charte dans les corridors et les lieux publics (toilette, cafeteria, hall d'entrée etc.), 

mais les activités à l'intérieur des salles louées peuvent se dérouler dans la langue 

choisie par l'organisme communautaire pour offrir ses activités culturelles ou 

pédagogiques. 
- Entente de location et contrat de gré à gré ou procédure d'acquisition :. 

Par ailleurs, je lui fais savoir que certains arrondissements ont adopté une procédure 

d'acquisition de gestion des contrats. · 

Discussion sur le programme 

La décision a été prise d'assurer un meilleur encadrement. 

DJ003 2006-02·15 
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- De plus, . .1 est préférable de laisser une trace administrative pour 
faciliter le suivi par tous. 

Échéances du programme et signatures 

Enfin, je précise que le programme ne vise pas seulement l'échantillon des établissements 
visités mais aussi tous les établissements qui relévent de l'arrondissement. Ce qui conduit à 
une discussion entre M. Bensaci et Mme Reeves, notamment quant au clos de la rue 
Darlington, non visité, qui est toutefois plus moderne que celui de la rue Saint-Jacques. 

M. Bensaci est à l'aise avec un programme se terminant à la fin de septembre, car les 
rénovations au 6767 Côte-des-Neiges, accueillant un grand nombre d'OBNL d'importance 
seront achevées en juillet, ce qui laisse amplement le temps pour appliquer les mesures du 
programme à cet édifice. 

Les échéances du programme sont ajoutées aux différentes mesures ainsi que les signatures 
appropriées, de part et d'autre. Mme Reeves en fait une copie pour ses dossiers. 

Mme Isabelle Filllion assurera le suivi du dossier (coordonnées seront communiquées). 

Il faut s'attendre à ce que l'arrondissement reçoive la version officielle du programme en février 
ou en mars 2020, en raison des délais administratifs d'approbation par les membres de !'Office. 

2019 12 16 

Pierre Filiatrault, 
conseiller en francisation 
514 864-7660 



Office qvébécOI$ 
de la langue 
française H 

Québec a: 

COMPTE RENDU D'APPEL TÉLÉPHONIQUE 

ENTREPRISE OU Arrondissement de Côte-des-Neiges· Notre-Dame- Sigle cons. : PFI 
ORGANISME : de-Grâce 

MATRICULE: 3185 4870 D 

No de téléphone : 514 868-4358 Oate de l'appel: 2019 09 12 

OBJET DE L ·APPEL : Informations et suivis sur divers sujets 

NOM DE L'INTERLOCUTEUR: Mme Geneviève Reeves, mandataire et greffière 

RÉSUMÉ OE LA CONVERSATION 

Mme Reeves m'appelle pour verifier certains élément> à la suite de la première rencontre du 10 
septembre. 

1) Carte professionnelle des élus et activités gérées par le bureau des élus 
Mme Reeves revoit avec moi le contenu de ce qui peut être traduit au verso de la carte 
professionnelle des élus. 

DJCIO 201-0--06-14 



Meunier Caroline 

De: 
Envoyé: 
À: 
Objet: 
Pikes jointes: 

Bonjour Mme Reeves, 

Filiatrault Pierre 

5 septembre 2017 10:40 

'greeves@ville.montreal.qc.ca' 

RE: TR: Plainte 2016-066035- suivi 
IMG_0867 JPG 

Je considère donc la situation à l'origine de la plainte comme étant corrigée. 

Cordiales salutations 

Pierre Filiatrault 
Conaeiller en francisation 

Service des relations avec t' Administration 

et de la francisation des entreprises en réogion 

~difiœ Camdle-launn 

125, rue Sherbrooke Ouest 

Montréal (Québec) H2X 1X4 

Téléphone 514 ...... 7UO 

pierre f!liatraurtpoa!f.souv.gç_ Cf 



Bonjour Reeves, 

Je me rappelle à vous pour savoir où l'arrondissement en est rendu dans le traitement de cette plainte 

relative à des plaques de rue? 

Bien à vous 

............ -·-~~aa 
~aa 

De : Filiatrault Pierre 

Pierre Filiatrault 
Conseiller en francisation 
Service des relations avec 
I' Administration 
et de la francisation des entreprises 
en région 
Édifice Camille-Laurin 
125, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H2X 1X4 
Téléphone : 514 864-7660 
pierre. filiatrault@oqlf .gouv .gc.ca 

Envoyé: 27 janvier 2017 12:11 
2 



À : 'greeves@ville.montreal.qc.ca' 
Objet: RE: Plainte 2016-066035 

Bonjour Mme Reeves, 

Je vous confirme l'accusé de réception de votre courriel. 

Cordiales salutations, 

=· ...... 
~~aa 
~aa 

Pierre Filiatrault 
Conseiller en francisation 
Service des relations avec 
I' Administration 
et de la francisation des entreprises 
en région 
Édifice Camilte-Laurin 
125, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H2X 1X4 
Téléphone : 514 864-7660 
pierre. fil iatrault@oqlf .gouv .gc.ca 



De : 
A: 
Date : 
Objet : 

Filiatrault Pierre <pfiliatr@oglf.gouv.qc.ca> 
"'greeves@ville.montreal.qc.ca' .. <greeves@ville.montreal.gc.ca> 

2017-01-26 16:22 
Plainte 2016-066035 

Bonjour Mme Reeves, 

Vous trouverez ci-joint les renseignements concernant une plainte reçu par l'Office québécois de 

la langue française quant à la non conformité du nom d'une voie de communication (plaque de 

rue) à la Chartre de la langue française. 

Dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, au coin de la rue Hampton, on 

retrouve une plaque de rue avec l'inscription suivante: 
- Road Upper Lachfne, soit une plaque de rue avec générique en anglais 

D'après une recherche sur le site Topos de la Commission de toponymie, le nom officialisé de cette 

voie de circulation est • Chemin Upper-Lachine ... 
Selon l'art 128 de la Charte, vous devez utiliser les noms choisis ou approuvés par la Commission 

de toponymie dans la désignation des lieux, la signalisation routière ou l'affichage public. 

Nous vous demandons en conséquence de faire effectuer les corrections nécessaires à la plaque de 
rue mentionnée. 

Un courriel ou une lettre accompagnée d'une photo de la nouvelle plaque de rue nous permettra 

éventuellement de fermer cette plainte. 
4 



Veuillez agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

_..,..... ........ 
~~ .... 
~aa 

Pierre Filiatrault 
Conseiller en francisation 
Service des relations avec 
I' Administration 
et de la francisation des entreprises 
en région 
~difice Camille~Laurin 
125, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H2X 1X4 
Téléphone : 514 864-7660 
pierre.filiatrault@oalf.gouv.qc.ca 

s 



__ 
.... _ 
- QG Qµêbecaa 

DEMANDE MEDIA Date de création : 26 septembre 
2019 

DIRECTION DES COMMUNICATIONS 
.. _ __ __ !!1ise ~jour: . 

Date de la demande : 26 septembre 2019 
--· 

Nom du média : 

Journaliste I contact : 

Coordonnées: 

Objet: Francisation CDN-NDG 

Tombée: Aujourd'hui, le plus rapidement possible avant 16 h 
--·- .. ····-· ·--· 

Demande reçue : Téléphone 

Réponse: 26 septembre 2019 
-· 

. Josée Saindon DGREA 
Approuvée par: 

Julie 
; Létoumeau DCOM, Ginette Galameau PDG 

··- -- . 

l CONTEXTE_ D~ ~ DEMANDE -----·-----' 

La journaliste prépare un article sur l'intervention de l'OOLF dans l'arrondissement de 

Côte-<les-Neiges - Notre-Dame-de-Grâces, à Montréal, l'histoire de CBC de la veille. 

La journaliste voulait une entrevue à la caméra aujourd'hui par la porte-parole, sinon des 

réponses par écrit. 

1 LIGNES DE PRESSE .___ _____________ ---·-· -- ---·-

1. Pourquoi ce questionnaire est distribué maintenant à CDN·NDG? 

la démarche de francisation est amorcée depuis plusieurs années avec la Ville de 

Montréal est ses arrondissements. Montréal est en cours de francisation et collabore 
avec l'Office dans ce cadre. Six des 19 arrondissements ont terminé leur démarche et 

ont reçu leur certification : Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, OUtremont, Plateau Mont

Royal, Rosemont-La-Petite-Patrie, Verdun, Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension. 

L'Office a ainsi récemment pris contact avec les 13 arrondissements qui ne sont pas 

certifiés, dont NDG-CDN. 

Tous les organismes municipaux doivent remplir l'analyse de leur situation linguistique. 

Cette analyse permet de déterminer quels éléments sont déjà conformes à la loi et ceux 

qui ne le sont pas. À cette première étape, aucune correction n'est demandée à 
l'organisme. 

Il ne s'agit pas d'un processus d'enquête ou d'inspection, mais d'une mesure normale 

d'accompagnement prévue par la loi qui fait partie des services offerts par !'Office à 
l'ensemble de !'Administration. 

2. À quoi doivent se conformer les organismes de l'administration, en général? 

1 



---·-- . ~éb«:: 
DEMANDE MEDIA Date de création : 26 septembre 

2019 
DIRECTION DES COMMUNICATIONS Mise à iour: 

La Charte de la langue française prévoit des dispositions qui s'appliquent à 
l'administration publique, dont fait notamment partie la Ville de Montréal et ses 

arrondissements. À cet égard, chaque organisme municipal du Québec doit suivre une 

démarche de francisation visant à se conformer aux dispositions de la loi et à 
généraliser l'utilisation du français dans ses activités. La Çharte prévoit qu'ils doivent 

présenter à l'Offiœ un rapport d'analyse de leur situation linguistique, et le questionnaire 

dont fait mention le reportage de CBC permet de faire ce rapport d'analyse. Les 

organismes peuvent par la suite être tenus de mettre en place un programme de 

francisation s'ils ont besoin d'un délai pour corriger des situations non conformes à la 

Charte ou pour assurer la généralisation du français. 

La Charte impose certaines obligations aux organismes municipaux, par exemple en ce 

qui concerne leur affichage, leur dénomination, leurs communications écrites, le droit 

des employés municipaux de travailler en français, etc. 

La Charte fait du français la langue officielle du Québec et son but est de faire en sorte 

que le français soft la langue normale et habituelle de !'Administration, notamment pour 

ce qui est de la langue du travail et des services rendus â la population. 

3. Quelles sont les prochaines étapes auprès de l'arrondissement CND-NDG? 

Une fois que l'arrondissement aura rempli le formulaire, l'Office procèdera à l'analyse de 

sa situation linguistique. Comme mentionné précédemment, cette analyse permettra de 

déterminer quels éléments sont déjà conformes à la loi et d'identifier si certains ne le 

sont pas. Tant que cette analyse n'a pas été effectuée, il n'est pas possible de s'avancer 

sur les prochaines étapes. 

i -····-·-·············-······ ······--·-·-·-·· ... . ··-·-
l 1NFORMATION COM!~ MENTAIRE (~r usage interne_~_eulem!nt) --·---"'-

2 



OllÏCl quC:{ùrn~ Je. l:i bnJ:Ul' rr.rnc:u.~· 
J'r;nci.,: \'rrba!..h la 1 :F• n·unt11n !t mm·mh l'i rn·11dm :?012 

Enrrc le 25 scprcmbrc et le ln octobre 2019 sonr parues des nou\·ellcs dans des 

médias anglophom.:s, à savoir CBC. Cl V et Mon/na/ Ct1!;!lll (fht Ca!\!IU}. concernant 

le proccssui; ùe fmndsation Je I' ArronJisscmcnr Côcc-dcs-Ncigcs-::-'1otte-Damc dc

Grâcc. Il s'agissait en fait <l'une sortie médiatique de la mai.n:ssc de l'.\rrondisscmcnt 

au sujcr Ju formulaire d'analyse de la situation linguisnque que l'orgarusmc dc,•::ur 

remplir et rransmenrc à l'Officc. Sur la \"Îngcaine de pages du formulaire, la mairesse 

a pointé deux éléments Qcs carres profcsi;ionncUcs et les boutons de com1112ndc sur 

le:; 1élécopicur:1) en bissam entendre q~'Of6ce a\•att demandé des correcàfs sur 

ces élémcms, cc qui n'étair pas le cas.1 



Meunier Caroline 

De: 
Envoyé: 
À: 
Cc: 
Objet: 
Pièces jointes: 

Bonjour Mme Reeves, 

Filiatrault Pierre 

25 novembre 2019 16:53 
'Genevieve REEVES' 

'jfaraldoboulet@ville.montreal.qc.ca' 

TABLEAU DES ÉLÉMENTS NON CONFORMES 

CR DES VISITES D'ÉTABLISSEMENTS DU 12 NOV. 2019.doc 

Vous trouverez ci-joint. sous forme de tableau, le résultat des visites de vérification effectuées le 12 novembre 

dernier. 

Je crois que nous pourrions viser la généralisation de l'utilisation du français dans l'arrondissement de CDN

NDG au terme de la mise en place d'un programme de francisation 

À cet effet. Je souhaiterais vous rencontrer sous peu afin que nous puissions échanger sur les constats. 

procéder à un bilan et discuter de la mise en place d'une démarche de francisation. 

Acceptez mes salutations 

Pierre Filiatrault 
Conseiller en francisation 

Module des relations avec !'Administration 

Ec f ce Cam1t1e-Launn 

125 rue Sherbrooke Ouest 
Monlrea Québec t-2X 1X4 

Téléphone 514 864-7660 

Pierre.Fili<itrault@oqlf.gouv.gc.ca 

AFFICHAGE DES MARQUES DE COMMERCE 

Québecgg 



Meunier Caroline 

De: 
Envoyé: 
A: 
Cc: 
Objet: 
Pièces jointes: 

Bonjour, Madame. 

Bouchard Cassy 

4 février 2020 17:54 

'jfaraldoboulet@ville.montreal.qc.ca' 

'greeves@ville.montreal.qc.ca' 

Retour sur la rencontre d'aujourd'hui : programme et tableau d'elements releves 

Document d'appoint au programme _tableau d elements relevés_2020-02 ·04 docx· 

Programme de francisation CDN-NDG_2020·02·04,doc 

Avant toute chose, j'en profite pour vous remercier à nouveau de votre accueil et des échanges que nous avons tenus 

aujourd' hui à vos bureaux. Cela a été pour moi comme pour ma collègue une rencontre fort agréable. 

Comme convenu au terme de notre rencontre, je vous transmets le tableau des éléments relevés, pour vous aider lors 

de vos vérifications futures, ainsi qu'un nouveau projet de programme de francisation. li est encore temps de le 

bonifier, puisque le projet précédé n'a pas encore été présenté pour approbation aux membres de l'Office. 

À t itre de rappel, ce programme a été modifié selon les ajustements dont nous avons discuté et qui tiennent compte 

des règles et exceptions applicables, comme celles concernant les activités ou produits culturels ou éducatifs ou qui 

concernent les OBNL. Ces ajustements visaient aussi à faire en sorte que le contenu du programme s'applique mieux à 

l'ensemble de vos installations. Je réitère d' ailleurs que, tout au long de la mise en œuvre du programme de 

francisation, vous pourrez me consulter en cas de doute sur la conformité d'éléments constatés tors de la vérification 

des installations de l'arrondissement. 

Il faudra donc maintenant inscrire, dans le projet de programme ci-joint, les responsables et échéances pour chacune 

des mesures - il a d'ailleurs été question d'allonger l'échéance générale du programme au 31 décembre 2020. Je vous 

laisse en discuter avec Mme Geneviève Reeves . Ce projet de programme, une fois signé par Mme Reeves, remplacera 

• 
alors le précédent. 

Si possible pour vous, un retour d' ici ce jeudi 6 février ferait en sorte que le programme serait présenté à la prochaine 

réunion des membres de !'Office pour leur approbation . Sinon, cela irait à la procha ine reun1on Veuillez s v p. me tenir 

au courant. 

N'hésitez pas à communiquer avec moi en cas de besoin. 

Bien cordialement, 

(Il<_.,._... • .... '-
~~ CJCJ 

Québec un 

M. Cassy Bouchard 
Conseiller en francisation 

Service des relations avec !'Administration 

et de ta francisation des entreprises en region 

Ed i.çe Camille-L;;ur1n 

; 2~ .1E <;;· er::>rooke 'ues; 

Mo 11.-ea (Ouebeci H2X 1X4 
Tèlé;:>hone 514 873-2368 

c.1~~\ boucharQ@oglf.gouv gc ca 



PROGRAMME DE FRANCISATION 1 

Arrondissement de Côte-des-Neiges- Notre-Dame-de-Grâce 

N° du dossier : 3185 4870 D 

-.. ---·--······--- l 
-- . 1 

Dc\lant prendre fin le : 
---------

!Téléphone : 5L4 868-4358 __ _ 
··--=i l Madame Geneviève Rcevt!s ·------

Mandataire 

-·~-------~ 
Signature 

----- --
( -- -
·- -

1 Monsieur Ca!>sy Bouchard 

Conseiller en francisation 
ÏTciéphon~~4 873-2368 
1 d . 
<.:as~)jlouch<!L!!. l~Ul . ;ml\_~~a 

~-------·- -- ______ __, 

,---

----- ---
Signature Dai\'. 

Rést'né à l'usagt de !'Office québécois de la langue frlilnçai_..;..se~------

Date <l 'approbatio~ du programme : 



OBJECTIF GÉNÉRAL 

Ce programme de francisation vise tous les lieux et installations relevant de \"arrondissement 
de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de Grâce. 

Son objectif est de faire en sorte que l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de 
Grâce soit. à tous égards, confonne aux exigences de la Charle de la langue française et 
puisse assurer la généralisation de l'utilisation du français dans ses activités. Pour ce faire, il 
doit appliquer les mesures de francisation de ce programme. 

ÉLÉMENTS DU PROGRAMME 

1. Affichage 

l Situation actuelle 

Consignes de sécurité et messages affichés dans les installations gérées par 
l'arrondissement 

Selon la Charte de la langue française (article 22). r Administration n'utilise que le français 
dans l'affichage, mais elle peut utiliser une autre langue en plus du français lorsque la santé ou 
la sécurité publique l'exigent. D'autres exceptions pourraient s·appliqucr aux activités ou 
produits culturels ou éducatifs. 

Aux travaux publics et à )'aréna Bill-Durnan. on retrouve des consignes de sécurité affichées 
uniquement en anglais. 

À la Bibliothèque Benny, on retrouve des messages affichés au public rédigés en français et en 
anglais qui ne concerne pas des activités ou produits culturels ou éducatifs. 

Mesures ù prendre 

1. Dans les installations gérées par l' arrondissement, corriger laffichage administratif qui 
n ·est pas confonne à la Charte en le remplaçant par un message rédigé uniquement en 
français. sauf si raffichage concerne des activités ou produits culturels ou éducatifs 
dans une autre langue que le français. 

2. Lorsque la santé ou la sécurité publique sont en jeu. ajouter des consignes de sécurité 
en français aux consignes affichées dans une autre langue. Les messages en français 
doivent figurer d·une façon au moins aussi évidente que toute autre langue. 



1 Situation actuel·~ 

Messages affichés dans les insrallations gérées par un OBNL 

Dans ce t)pe d'installation seulement, les messages affichés provenant <fun organisme à but 

non lucratif (OBNL) peuvent être en français uniquement ou en français et en anglais. poun u 

que le français y soit ncnemcnt prédominant, de façon à respecter l'aniclc 58 de la Chane. 

Au centre sportif de Notre-Dam~-de-Grâce. on retrouve des affiches dïns1ruc1ions générales 

bilingues a divers endroits. où le français et l'anglais se côtoient à ~galité. 

Me~url' à prendre 

Corriger les affiches qui ne sont pas conformes à la Churle en les remplaçant par des 

affiches dont le message est redige uniquement en français ou avec une nette 

prédominance du français par rapport à une autre langue. sauf si l' affichage conccrn~ des 

activites ou produits culturels ou éducatifs dans un~ autre langue que le français. 

2. Clause linguistique dans les contrats et ententes de location 

Sîtuation actuelk 

Les contrats que !"arrondissement conclut avec des entreprises en sous-traitance ainsi que ks 

ententes de location liant l'arrondissement aux OBNL qu ' il héberge ne contiennent pas de 

dausès linguisti4ues visant I<.: rèspect Je la Charte Je la languefran~uise. 

JI faut notamment s'assurer que l'aflichage des travau-..: e~érntés en sous-traitance pnr des 

entreprises mandatees par l'arrondissement soit conforme à la Charte. 11 en' a de même pour 

J'dftichagc des OBNL à 1 ïnterieur des locaux appanenant à l'arrondissement. 

..tlt .wrt à pruuk<! 

Ajouter une clause linguistique visant le respect de l'article 58 de la Charte dans !es 

contrats de gr~ a grc a\·ec des entreprises cocontractantes ainsi que dans ks ementès de: 

locauon a\cc les OBNL. sub\cntionncs par l'arrondissement. 



3. Communications externes 

1 Situation actuelle 

Dans les présentoirs de certaines instal1ations, quelques documents dïnformation sont 
offerts uniquement en anglais, sans la présence de leur équivalent en langue française. ce 
qui contrevient à l"article 15 de la Charte de la langue française. 

Mesure à prendre 

S'assurer qu·en tout temps, la version française des documents dïnfonnation, des 
formulaires ou des dépliants soit offerte au public dans les présentoirs des installations de 
1 'arrondissement. 

- ................... _ .... ___ ... ... ......... ____ _,, _____ ............ ~ ............................ _ ...... .. ... - ................................. ...... . 
~ Échéance ~ 
' . ' 1-·------ -··-·. •.• . ··-· .•.. ··- ..•.. T ..... ···- ·--- ----- -~----· -.. ··· .. --- -- --- -··· -~ ---· - .. -·-. --·--j 

1 Responsable i 1 
1. - .• ·--· -- -- - -·- ....... - - ........... - - -- _ .J ... -· ............. . ......... ,., . ...... .................................. -- ----- --- -- - --· -·--·' 

.. 
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1 
Document d'appoint du programme de francisation de l'arrondissement de C6te-des-Nelgea-Notre-Oame-de-Grlce 

Exemptes d'éléments relevés 

t1EU1 -~ SITUATION ,_ 
ELEMENTS1RELEVES REGLES APPLICABLES . 

Bureau Tout est conforme (extincteur, toilettes, indications à Le 10 septembre 2019, le présentoir Afflch1ge : UF 
administratif de la l'accueil, affichage interne, identification des salles, du bureau Accès Montréal offrait 6 En cas de santé ou de 
mairie photocopieurs, etc.). documents uniquement en anglais. sécurité publique : F + A de 

La situation était corrigée le 12 façon équivalente 
novembre 2019. (art. 22 et 91) 

Documenta : UF ou F + A de 
façon équivalente (art. 15, 89 
et91) 

Travaux publics Grand batiment fonné de plusieurs pièces réservées è Afflch19e en anglais seulement, 
(clos M1dlson) des activités spécifiques : matériel roulant, menuiserie, non confonne 

entreposage peinture, électricité, machines-outils, salle 
des employés, etc. Seuls les employés y ont accès. Atelier de matériel roulant : Santé et sécurité publique : 

3044 : panneau de contrôle 162 F + A de façon équivalente 
Sur les multlples situations d'affichage pouvant 3045 : un lève-charge I (art. 22 et 91) 1 

contrevenir à la Charte, nous en avons relevé sept qui 3047-3048 : deux bennes 
étaient non-conformes. 3049 : une machine--outil 

-- --Sont conformes : consignes de sécurité avec du 3048 : tiroir à outils Affichage administratif : UF 
français, douches ocu1aires, lève-charges, (art 22) 
défibrillateurs, extincteurs, v6hicules de voirie : en deux 
langues. Affichage anglais uniquement, Santé et sécurité publique : 

non conforme F + A de façon équivalente 
Sont en français seulement : identification d'un lieu, (art. 22 et 91) 
signalisation, classement des outils, panneaux dans les 3050 : boitier d'alarme incendie à 
stationnements externes : français et parfois l'entrée du bàtiment Suggestion de solution : 
pictogramme, etc. autocollants en F posés à 

. . Droximité . - .. - -
• 
' - 1 

• 
" 

1 
q 

1. 

UF : uniquement en français 
F : fr1nçal1 
A : anglais ou autre langue 

Office québécois de la langue française 2020-02-04 
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Document d'appoint du programme de francisation de l'arrondlaHment de C6te-dH-Nelges-Notre-Dame-de-Orke 

Exemples d'éléments relevés 

LIEU • SITUATION ELEMENTS RELEVES ..... 

Les cols bleus de la ville-centre voient à l'entretien Affichage blllngue, acceptable 
électromécanique au sous-sol. 
Nette prédominance du français : instructions au public 3057 : instructions d'un sèche-
en deux langues, règlements nautiques de sécurité maillot 

Visite faite avec 4 responsables du centre qui ont pris en 
note nos explications sur la Charte et les éléments non Affichage anglais uniquement, 
conformes. non conforme 

3053 : présentoirs de documents 
A vérifier : présentoirs en F é 
proximl"? 

Affichage blllngue 6qulvalent 
accepta bit 

3058 : affichage d'un cours 

Affichage bilingue équivalent non 
conforme 

3058 : articles à vendre 
3059 : horaire de piscine 
3061 : panneau d'avertissement 
concernant tes vols 

Affichage en anglais aeulement 

3060 : defibrillator 
3063 : Purell hand ssnitizer 

UF : uniquement en fnlnçals 
F : français 
A · anglala ou .utra langue 

Office québécois de la langue française 

UFou 
F nettement prédominant + A 
(art. 58) 
Logo de l'arrondissement ne 
doit pas y figurer. 

UFou 
F nettement prédominant + A 
(art. 58) 
Logo de l'arrondissement ne 
doit pas y figurer. 

Exception sur les activités 
éducatives : A si l'activité est 
dans une autre langue 
(art. 22 du Réglement sur la 
langue du commerce et des 
affaires) 

UFou 
F nettement prédominant + A 
(art. 58) 
Suggestion de solution : 
afficher deux horaires en F 

Logodel•rrondlssementne 
doit pas y figurer. 

Ajouter un autocollant F à 
proximité du défibrillateur. 
Au remplacement de 
l'appareil : F + A de façon 
équivalente 
(art. 22 + 91) 

2020-02-04 

J 
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Document d'appoint du programme de francleatlon de l'arrondl .. ement de C6te-des-Nelges-Notre-Oame-de-Grtce 

Exemptes d'éléments relevés 

Aréna 8111-Duman Affichage extérieur en français uniquement. 

Affichage Interne : babillard, plan d'évacuation, toilettes, 

sorties, extincteurs, machine distributrice sont 

conformes. Pas de publicité sur la patinoire. 

Extincteurs et instructions de directions : en français 

. seulement. Vestiaire des hommes : règlements afflcMs 

en français seulement 

Chambre des machines : affichage des consignes en 

français et en anglais 

l__ 
UF : uniquement en françala 
F: français 
A : angllla ou autre langue 

Office québécois de la langue française 

Affichage bilingue, confonne : 
UFou 

3086 : rappel aux parents de F nettement prédominant + A 

!'Association de hockey mineur NOG (art. 58) 

Amchage en anglall seulement, 

non conforme : 

3087 : Instructions de la machine 
distributrice 
3088 : instructions de la machine à 

café 

3089 : armoire avec indlcaflon 
c F/ammable • 

- - ------
UF (art. 22) ou 
F + A si on ne peut pas retirer 
le texte en anglais 

Suggestion de solution : 
autocollant en F è proximité 

Santé et sécurité publique: 
F + A de façon équivalente 
art. 22 et ~-1 ..... ) ____ _ 

2020-02-04 



3 Document d'appoint du programme de francisation de l'arrondlsaement de C6tMtea-Nelgel-Notre-Dame-cle-Grlce 
Exemples d'éléments relevés 

LIEU 
· Blblloth6que Benny 
et Maison de la 
culture 

SITUATION 
Peu d'éléments non conformes · 

les présentoirs sont conformes. 

UF : uniquement en français 
F: français 
A : anglais ou autre langue 

Office québécois de la langue française 

LÈMENTS1RELËVêS- GLES APPLICABLES =...;;::;_.......i:~;-....-:..::.;~;:-:.=....:....:;....;...;-..;;-.-:;..=;=..--t Affichage bilingue, conforme Exception sur les produits 
, culturels ou éducatifS : A si le 

3014 : présentoir de journaux produit est dans une autre 
3072 : renseignements généraux langue 
sur la projection de films (art. 22 du Rllglement sur la 

Affichage blllngue, non conforme 

3065 : pour du soutien technique 
3086 : location de tablettes 
3087 : retour des tablettes louées 

Affichage en 1nglal1 ••ulement, 
acceptable 

3088 : Picture Books 
3089 : Non Fiction 

. 3070 : Navels 
3071 : &lars & Hibernation 

langue du commerce et des 
1 affaires) 

Affichage administratif : UF 
(art 22) 

Suggestion de solutions 
palliatives : offrir des 
documents à cOté sur un 
présentoir, utiliser des 
pictogrammes ou indiquer 
dans le bas, en petits 
caractères : 

1 • Information at ths counter 
d8Sk» 

Exception sur les produits 
culturels ou éducatifs : A si le 
produit est dans une autre 
langue 
(art. 22 du Réglement sur la 
langue du commerce et des 
affaires) 

2020-02-04 



Meunier caroline 

Le mar. 4 févr. 2020, à 17 h 54, Bouchard Cassy <cbouchar@oglf_gouv.gc.ca> a écrit : 

Bonjour, Madame. 

Avant toute chose, j •en profite pour vous remercier à nouveau de votre accueil et des échanges que nous avons 

tenus aujourd'hui à vos bureaux. Cela a été pour moi comme pour ma collègue une rencontre fort agréable. 

Comme convenu au terme de notre rencontre, je vous transmets le tableau des éléments relevés, pour vous 

aider lors de vos vérifications futures, ainsi qu' un nouveau projet de programme de francisation. Il est encore 

temps de le bonifier, puisque le projet précédé n'a pas encore été présenté pour approbation aux membres de 

t·office. 



À titre de rappel, ce programme a été modifié selon les ajustements dont nous avons discuté et qui tiennent 
compte des règles et exceptions applicables, comme celles concernant les activités ou produits culturels ou 
éducatifs ou qui concernent les OBNL. Ces ajustements visaient aussi à faire en sorte que le contenu du 
programme s'applique mieux à l'ensemble de vos installations. Je réitère d'ailleurs que, tout au long de la 
mise en œuvre du programme de francisation, vous pourrez me consulter en cas de doute sur la conformité 
d'éléments constatés Jors de la vérification des installations de l'arrondissement. 

Il faudra donc maintenant inscrire, dans le projet de programme ci-joint, les responsables et échéances pour 
chacune des mesures il a d'ailleurs été question d'allonger l'échéance générale du programme au 31 
décembre 2020. Je vous laisse en discuter avec Mme Geneviève Reeves. Ce projet de programme, une fois 
signé par Mme Reeves, remplacera alors le précédent. 

Si possible pour vous. un retour d'ici ce jeudi 6 février ferait en sorte que le programme serait présenté à la 
prochaine réunion des membres de l'Office pour leur approbation. Sinon, cela irait à la prochaine réunion. 
Veuillez s.v.p. me tenir au courant. 

N'hésitez pas à communiquer avec moi en cas de besoin. 

Bien cordialement. 

Avis de confidentialité 

M. Cassy Bouchard 
Conseiller en francisation 

Service des relations avec I' Administration 
et de la francisation des entreprises en région 

Éddioe cam1Ue-Laurin 
125, rue Sherbrooke Ouest 
Montré•(Ouébec)H2X1X4 
Téléphone : 61.C 873-2368 
cassy.boud!ard@oqlr.gwv oc.ça 

Ce message, confidentiel, est à l'usage exclusif de son ou de sa destinataire. Il est interdit, pour toute autre personne, de le distribuer, 
d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuiHez en informer immédiatement 
l'expéditeur par courrier électronique et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) 
destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de l'information privHégiée ou 
confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez le 
mentionner immédiatement à l'expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas 
échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. le contenu de ce 
courriel ne peut être interprété qu'en conformité avec les lois et règlements qui régissent les pouvoirs 
des diverses instances décisionnetles compétentes de la Ville de Montréal. 

2. 
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1 PROGRAMME DE FRANCISATION 

Arrondissement de Côte-des-Neiges Notre-Dame-de-Grâce 

N• du dossier : 3185 4870 D 

Devant prendre fla le : 

Mandataire 

Madame Geneviève Rceves Tél hone: .514 868-43.58 

Monsieur Cassy Bouchard 

Signature 

Conseiller en fn.Ddsatioa 
Téléphone: 514 873-2368 
9!MY.bouchard@oglf.gouv.qc.ca 

Date 

----·· _J 

Signature Date 

C ~ Râervf l l' ..... de l'Ofllce caa.&eb cle .. la!l!e fl!llt!be 
Date d'approbation du prosramme : · 

-~- -
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OBJECTIF GtNtRAL 

Ce programme de francisation vise tous les lieux et installations relevant de l'arrondissement 
de Côte·des-Neiges-Notre-Dame-de Grâce. 

Son objectif est de faire en sorte que J>mondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de 
Grice soit, à tous égards, confonne aux exigènces de la Charte de la langue française et 
puisse assurer la généralisation de l'utilisation du français dans ses activités. Pour ce faire, il 
doit appliquer les mesures de francisation de ce programme. 

ÉLÉMENTS DU PROGRAMME 

l. Affichage 

1 Situation actuelle 

Comipes de s&arité et messages afficha daas la iastallatioas géries par 
l'arrondissement 

Selon la Charte de la langue française (article 22). l' Administration n'utilise que le français 
dans l'affichage, mais elle peut utiliser une autre langue en plus du français lorsque la santé ou 
ta sécurit6 publique l'exigent D'autres exceptions pourraient s'appliquer aux activités ou 
produits culturels ou éducatifs. 

Aux travaux publics et à l'aréna Bill-Duman, on retrouve des consignes de sécurit~ affichées 
uniquement en anglais. 

A la Bibliothèque Benny, on retrouve des messages affichés au public rédigés en français et en 
anglais qui ne concerne pas des activi~ ou produits culturels ou éducatifs. 

Mesures à prendre 

l . Dans les installations gérées par l'arrondissement, corriger l'affichage administratif qui 
n'est pas conforme à la Charte en le mnplaçant par un message rédigé uniquement en 
français, sauf si )"affichage concerne des activités ou produits culturels ou éducatifs 
dans une autre langue que le français. 

2. Lorsque la santé ou la sécurité publique sont en jeu, ajouter des consignes de sécurité 
en français aux consignes affichées dans une autre langue. Les messages en français 
doivent figurer d•\Dle façon au moins aussi évidente que toute autre langue. 

2 



j Situation actuelle 

Messages affichés dans les installations &érées par un OBNL 

Dans ce type d'instaJlation seulement, les messages affichés provenant d'un organisme à but 

non lucratif (OBNL) peuvent atre en français uniquement ou en français et en anglais, pourvu 

que le français y soit nettement prédominan~ de façon à respecter l'article 58 de la Charte. 

Au centre sportif de Notre·Dame-de-Grâce, on retrouve des affiches d'instructions générales 

bilingues à divers endroits. où Je français et l'anglais se côtoient à égalité. 

Mesures à prendre 

Coniger les affiches qui ne sont pas conformes à la Charte en les remplaçant par des 

affiches dont le message est rédigé uniquement en français ou avec une nette 

prédominance du français par rapport à une autre langue, sauf si l'affichage concerne des 

activités ou produits culturels ou éducatifs dans une autre langue que le français. 

2. Clause linguistique dans les contrats et ententes de location 

1 Situation actuelle 

Les contrats que l'arrondissement conclut avec des entreprises en sous·traitancc ainsi que les 

ententes de location liant l'arrondissement aux OBNL qu'il héberge ne contiennent pas de 

clauses linguistiques visant le respect de la Charte de la langue française. 

Il faut notamment s·as~r que l'affichage des travaux exécutés en sous-traitance par des 

entreprises mandatées par l'arrondissement soit confotme à la Charte. Il en va de même pour 

l'affichage des OBNL à l'intérieur des locaux appartenant à l'arrondissement. 

Mesure à prendre 

Ajouter une clause linguistique visant le respect de l'article 58 de la Charte dans les 

contrats de gré à gré avec des entreprises cocontractantes ainsi que dans les ententes de 

location avec les OBNL subventionnés par l'arrondissement. 

3 



3. Communications e:lternes 

1 Situation actuelle 1 

Dans les pr&eotoirs de certaines installations, quelques documents d'infonnation sont 

offerts Wliquement en anglais, sans la présence de leur ~uivalent en langue française, ce 
qui contrevient à l'article IS de la Charte de la langue française. 

Mesure à prendre 

S'assurer qu'en tout temps, la version française des documents d'information, des 
formulaires ou des dépliants soit offerte au public dans les présentoirs des installations de 
l'arrondissement 

f 

tché~ce -··--E-···- -·····-·-----, 
- - _ .. ___________ -·-· -~ 

Responsable 1 
"··· ... -----~------- . ·----' 
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Québec:: 

Rencontre du 10 septembre 2019 
De 13h30 à 1 Sh30 

Entre l 'Arrondissement de Côte-des-Neiges- Notre-Dame-de-Grâce 
Et l' Office québécois de la langue française 

5160, bout. Décarie, Montréal 
'--~~~~~~~----=;__ 

1 . Mise en contexte 

2. Survol des articles de la Charte qui concerne les municipalités 

• La Charte (articles là 7, 14 à 30, 129 à 141) 

3. Les étapes du processus francisation 

4. Responsabilités et autonomie par rapport à la Ville-centre 

• Seul le périmètre administratif de l'arrondissement est sujet au 

processus de francisation 
• Documents, affichage, accueil, travaux publics, urbanisme etc. 

5. Examen sommaire du rapport d'analyse linguistique 

6. Organisation des visites des installations et des établissements 



COMPTE RENDU DE RENCONTRE 

Entreprise ou organisme : Arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Oràce 

Matricule: 3185 4870 0 

Participants: Pierre F1liatrault, conseiller en francisation, OQLF 

Geneviève Gagnon. Conseinère en francisation, OQLF 

Geneviève Reeves, mandataire, arrondissement CDN-NDG 

Julie Faraldo Boulet. adjointe aux greffes, CON-NDG 

Amar Bensaci. chef de division de la gestion des immeubles, CDN-NDG 
l 

j 

Objet de la rencontre : Détenniner l'horaire ainsi que les établissements à visiter pour donner suite !' 

à l'analyse linguistique 1 

Date: 
lieu: 

Le 16 octobre 2019 
Mairie de l'arrondissement CDN-NOG, 5160 boui. Décane 6• étage Montréal 

Sommaire de la rencontre 

Nous avons fixé une rencontre afin de discuter des endroits qu Il serait pertinent de visiter dans le cadre de 

nos v1s1tes de vénficatt0ns de laffichage dans ' arrondissement. 

Nous nous sommes entendus pour visiter des établissements situés autant à Notre-Dame-de-Oràœ qu'à 

Côte-des-Neiges 

Nous irons donc visiter le 12 novembre 2019: 

Le Clos Madison qui est 1 établissement des travaux publlcs situé au 2140 avenue Madison. 

Le centre sportif NDG. s tué au 6440 avenue de Monkland. 

La bibliothèque Benny et le centre culture NOG situé au 6445 avenue de Monkland. 

Le centre communautaire et de lo1s1rs de la Côte-des-Neiges situé au 5347 chemin de la COte

des-Neiges 
Le centre Appleton la caféténa communautaire mult1-caf et 1 Association de la communauté noire 

de Côte-des-Neiges. situé au 6585 chemin de la Côte-des-Neiges 

L aréna Blll-Durnam. situé au 4988 rue Vézina. 

Nous avons remarqué que quelques uns des affichages au bureau Accès-Montréal étaient bilingues et 

nous ferons le tour à nouveau lors de nos visites afin d'émettre des recommandations, 

Nous avons réitère a la mandataire mportance d a1outer une clause linguistique dans les contrats 

d'approv1s·onnemer t et de location de locaux. 

En ce qui concerne les contrats conclus avec les OBNL, a personne responsable nous a demandé d'offrir 

une formation aux OBNL hébergés ou soutenus par CDN_NDG Elle nous a dit qu'elle n'aurait aucune 

dispon1b1htè avant le mois de mars 2020 

1 



Meunier Caroline 

De: 
Envoyé: 
À; 

Objet: 
Pièces jointes: 

Bonjour Mme Reeves, 

~iliatrault Pierre 
12 décembre 2019 16:39 

'Genevieve REEVES' 

Coordonnées et Oi•ecfve sur l'acquisition de biens et de servcies 
Directives concernant les contrats et l'acquis·t :on de biens et de services.pdf 

Tel que discuté ce matin. vous trouverez ci-joint les coordonnées de la conseillère qui prendra en main le 
dossier de votre arrondissement ainsi qu'une copie de la Directive d'un arrondissement concernant 

l'acquisition de biens et de services et les contrats. 

Coordonnées de Madame Isabelle FiUion 
Tél: 819 371-6434 
Courriel : isabelle fillion@oglf gouv qc ca 

Cordiales salutations 

Pierre Filiatrault 
Conseiller en francisation 

Service des relations avec l 'Admimstrat1on 
et de la franc1sat1on des eotrepnses en re91on 

Edifice Carnille-Launn 
125 Hie Sherbrooke Ouesl 
Montréal Ouebec H2X 1X4 

Telephone 514 864-7660 
pierre fr! atrault@oglf KOuv gc.ca 



Otfrce quibt!ocors . ,. ,,.,,.,. 
tr~ise llH 

Québec11a 

COMPTE RENDU D'APPEL TÉLÉPHONIQUE 

ENTREPRISE OU Arrondissement Côte-des-Neiges- Notre-Dame-de- Sigle cons. : PFI 

ORGANISME: Grâce 

MATRICULE: 3185 4870 D 

No de téléphone : 514 872- Date de l'appel: 2019 08 14 

OBJET DE L'APPEL : Planifier une rencontre pour débuter la démarche de francisation 

NOM DE L' lNTERLOCUTEUR : Mme Geneviève Reeves. mandataire, directrice de Services 

juridiques 

RÉSUMÉ DE LA CONVERSATION 

Appel à Mme Reeves, mandataire selon nos dossiers. Madame a collaboré avec l'Office dans le 

traitement de quelques plaintes dans les dernières années. 

EJle n'a pas reçu le formulaire d'analyse de la situation linguistique (ASL). elle se demandait 

donc par où débuter. 

Explications fournies sur la démarche de francisation: 

- Toute municipalité ou arrondissement doit compléter cette démarche pour obtenir son 

certificat de conformité à la Charte. en vertu des artidesl 29 à 133. 

Sept arrondissements ont à Cl! jour complété la démarche. 

La Ville centre a presque complété son programme de francisation. ce que madame voit d'un 

bon œil. Effectivement. cette expérience nous a permis d'avoir vision assez juste du partage 

de compétences entre la Vilk et ses arrondissements 

La démarche actuelle vise le champ de compétence ou le périmètre administratif de 

1 'arrondissement. 

Madame est disponible pour une rencontre de démarrage du processus le mardi 10 

septembre, de 13h30 à l 5h30. aux bureaux de r arrondissement. 

Je lui ferai parvenir l' ASL ainsi qu'un projet d'ordre du jour. 

Puisque )'Office offre une formation sur la Charte tors de la premiere rencontre, son adjointe, 

Mme Julie Faraldeau- Goulet. se joindra à nous le 10 ~ept. 

DJOI0101~l4 
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COMPTE RENDU D'APPEL TÉLÉPHONIQUE 

ENTREPRJSE ot · Arrondissement de Côte-des-Neiges Notre-Dame- Sigle cons. : PFI 

ORGANISME : de-Grâce 

MATRICULE: 3185 4870 D 

No de téléphone: Date de l'appel: 2019 10 09 

OBJET DEL' APPEL : Suivi de la démarche de francisation 

NOM DE L' INTERLOCl TEl ' R : Mme Geneviève Reeves, mandataire 

RÉSUMÉ DE LA CONVERSATION 

Mme Reeves retoumt: mon appel qui faisait au courriel de suivi dans lequel elle me faisait 

parvenir plusieurs documents. dont l'analyse linguistique et des listes massives des 

établissements (77) - y compris les chalets de parcs- et des OBNL (plus de 80) financés par 

l'arrondissement). J"a\ ab donc st:nti le besoin de la rencontrer à nouveau pour structure la 

démarche. 

Je lui fais remarquer qu ïl y a par exemple, 5 clos de voirie et des entrepôts à des adresses 

différentes. Lesquels choi:;ir comme heux de visite '! 

Madame estime que les 2 ateliers de voierie. la bibliothèque et la Maison de la Culture à CON et 

celle sur la rue Botrel à NDG ainsi que la bibliothèque sur Monkland, le Manoir, deux arénas et 

un centre de sports et loi!>ir .... constitueraient un bon échantillon, car ce sont les établissements 

qui revienne le pu sou\ ent dan!> les demandes. 

Pour simplifier la d~marche et a~~urer un echantillon representatif. nous convenons qu'un 

représentant de la direction des ~porb et loisirs pourraient nous eclairer. 

Nous convenons d'une rencontre <l ' une heure le 16 octobre. a 11 h. aux bureaux de 

l'arrondissement. À rordre du jour : 

DJOIO:ZOl~l4 
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Québecee 

COMPTE RENDU D'APPEL TÉLÉPHONIQUE 

ENTREPRISE OU Arrondissement de Côte-des-Neiges- Notre-Dame- Sigle cons. : PFI 

ORGANISME : de-Grâce 

MATRICULE: 3185 4870 D 

No de téléphone : 514 868-4358 Date de l'appel: 2019 09 17 

OBJET DEL ·APPEL: Demandes d'informations et suivis sur divers sujets 

NOM DE L'INTERLOCUTEUR: Mme Geneviève Reeves, mandataire et greffière 

APPEL DE MME REEVES - RÉSUMÉ DE LA CONVERSATION 

La ·directrice du cabinet de la mairesse souhaiterait un compte rendu de la rencontre du 10 

septembre. c·est pour quoi Mme Ree\ e~ m ·appelle. 

l) Le bureau des élus est-il couvert par la Charte'? 

2 Liste des OBNL 
Mme Reeves adressé une liste compurtant 81 OBt\ l . Reste à sa' oir lesquels sont hébergés dans 

les locaux de l'arrondissement. -HJ de ces organismes relèvent de Mme Gaudreault, du service 

des sports et loisirs. 

3) Entente de location 
Mme Reeves va se renseigner auprès du « central » sur les contrats et les ententes de location. 

Soit que Je service central ajoute une clause de respect de la Charte, soit que l'arrondissement le 

fasse, cela est possible. me dit·el:e. t:n s'inspirant des modèles existants. 

4) Borough ou arrondissement dans la version anglaise des documents ? 

Je profite de l'occasion pour rectifier une observation Que nous avions fait lors de la rencontre du 

10 septembre : · 



PAR MESSAGERIE 

Monsieur Stéphane Plante 
Directeur d'arrondissement 

Montréal, le 28 novembre 2019 

Arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame
de-Gràce 
5160, boulevard Oêcarie. ~étage 
Montréal (Québec) H3X 2H9 

N/Réf. : 3185 4870 0 

Objet ; Demande d•étaboratton d'un programme de francisation 

Monsieur, 

En vertu de l'article 129 de la C~arte de la langue française, l'Offlce voue 

demande d'élaborer un programme de francisation puisque l'analyse lngufltlque de 

votre organisme révèle que l'ublisation du français n'y est pas g6néralis6e en regard 

des objectifs de la Charte 

Dans le mois de la date de réçeptlon du présent avis, vous devrez soumettre 

votre projet de programme de francisation pour approbation. M. Pierre Filiatrauft. 

conseiller en francisation, vous indiquera les éléments quJ devront faire partie de ce 

programme et vous aidera à le préparer. 

Recevez. Monsieur. nos salutations distinguées. 

La présidente-directrice générale, 

Ginecte Ga1ameau 

c. c. M,,. Geneviève Reeves, secrétaire d'arrondissement 

QutMc 
7SO. boui. ClialtSt lll lnl1N11 IOO 
QuftlK «MeieQ GllC tM 
îlMplloftt : 4 tl Ml-4144 

Hcopeur "'' 60-J210 



Rencontre du 10 septembre 2019 
De 13h30 à 15h30 

Entre l 'Arrondissement de Côte-des-Neiges- Notre-Dame-de-Grâce 
Et l'Office québécois de la langue française 

5160, bout. Décarie, Montréal 

1. Mise en contexte 

2. Survol des articles de la Charte qui concerne les municipalités 

• La Charte (articles là 7, 14 à 30, 129 à 141) 

3. Les étapes du processus francisation 

4. Responsabilités et autonomie par rapport à la Ville-centre 
• Seul le périmètre administratif de l'arrondissement est sujet au 

processus de francisation 
• Documents, affichage, accueil, travaux publics, urbanisme etc. 

5. Examen sommaire du rapport d'analyse linguistique 

6. Organisation des visites des installations et des établissements 



Meunier Caroline 

De: 
Envoyé: 
À: 
Cc: 
Objet: 
Pièces jointes: 

Bonjour Mme Reeves, 

Filiatrault Pierre 
14 août 2019 15:51 
'greeves@ville.rnontreal.qc.ca' 
1faraldoboulet@viHe.montreal.qc.ca' 
Rapport d'analyse linguistique 
Analyse de la situation lingustique.dooc 

Vous trouverez ci-joint le rapport d'analyse linguistique qui sera à compléter. 

Mes plus cordiales salutations 

............ ....... 
~~aa 
~DD 

Pierre Filiatrautt 
Conseiller en francisation 

Service des relations avec I' Adminia1ratlon 
et de la francisation des entreprises en région 

~difiœ Camille--Laurin 
125. rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H2X 1X4 
Téléphone . 514 884-7160 
pierre. fi!iatrauttl!Poalf .eouv. ac.ça 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

La Charte de la langue française comporte des dispositions qui visent à faire du français la langue de l'IËtat et de la 
loi aussi bien que la langue normale et habituelle du travail, des communications, du commerce et des affaires. 

Les ministères, les organismes d'état, les organismes du secteur scolaire, du réseau de la santé et des services 
sociaux ainsi que les organismes du monde municipal composent l'administration publique québéCOise et sont, par 
conséquent. assujettis au processus de francisation prévu par la Charte. Ils ont à jouer un rOle exemplaire et 
moteur dans l'application de la Charte et doivent favoriser l'unilinguisme français dans leurs activités. 

Anelyse de la situation linguistique 

Conformément au chapitre IV de la Charte de la langue française portant sur la francisation de !'Administration, les 
organismes de !'Administration doivent présenter à l'Office québécois de la langue française un rapport 
comprenant une analyse de leur situation linguistique. 

Pour faire l'analyse de la situation linguistique de votre organisme. vous devez remplir le présent formulaire. Il 
comprend différentes sections, qui portent notamment sur les éléments suivants : la connaissance du français 
appropriée aux fonctions pour occuper un poste dans !'Administration, la désignation de l'organisme et de ses 
services, les communications internes et externes, l'affichage, le processus d'acquisition et les technologies de 
l'information. L'analyse vise à vérifier le respect des dispositions de la Charte qui s'appliquent aux organismes de 
!'Administration et à s'assurer que leurs pratiques linguistiques sont exemplaires. 

Transmission du fonnulaire 

Avant d'envoyer le formulaire, assurez-vous d'avoi" rempli toutes res sections et d'avoir joint les documents 
demandés, s'il y a lieu. 
Vous pouvez transmettre le fonnulaire dOrnent algn6 de deux façons : 

- Par courriel, à analvselinayjstiqyeorqanjsmes@oglfgouv.ac.ca; 

- Par courrier, à l'adresse suivante : 
omce québéoois de la langue française 
Direc:tiOn de la francisation 
Module des relations avec !'Administration 
edifice Camille-Laurio 
125, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H2X 1X4 

Prochaine 6tape 
Un conseiller ou une conseillère en francisation de l'Offiœ analysera les renseignements foumis dans le formulaire. 
Cette personne communiquera avec vous afin de compléter l'évaluation de la situation linguistique de votre 
organisme dans le cadre d'un processus de vérification de l'information transmise. Par la suite, l'Office pourra 
délivrer un certificat de conformité à la Charte de la langue française à votre organisme ou lui demander d'adopter 
un programme de francisation, selon sa situation. 

Des questions? 
Pour toute question relative au formulaire, vous pouvez communiquer avec !'Office québécois de la langue 
française par courriel à ana!yselinguistjqueorganismes@oqlf.aouv.gc.ca ou par téléphone au 1 888 873-6202. 

Office qu6bécois de la langue française - onction de la francisation 
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Nom de l'organisme 
(tel qu'il est enl9giltr6 au iegiltre 
des enlr8pnses du Qu6bec) 

Site Web 

- -

J L .' '..' = Ci:- 1 . ' : 1 , _ • • 1 ~ • : • • , • 

Numém d'en1raprise 
du Qutbeç (NEQl 

ADRESSE DEL 'ETABUSSEllENT PRINCIPAL - -

Numtro, rue. local ou bureau 
,.,, __________ _ 

Ville Code postal - - ---------~ 

-

2 r,1t.NO.:..T:... RE PERSON ~' E C H.4R C3Ft: D E l ;..;:ip • 1 :. ·1:,: •J :.:·:: ~;, ~-.,,-.:;: ·::· 

Madame 0 Monsieur 0 Prénom 

Tltr'e de fonction 

Téléphone 

ADRESSE DU OU DE LA llAllPATAIRE 

Numéro, rue, local ou bureau 

Ville 

Nom 

Courriel 

Poste Télécopieur 

- DE L'ADRESSÇ DEL i:TABUSSEMENT PRJNCll~ 

Code 

-

Le ou le reaponable des technologies dit l'lnfonndon doit remplir la section 14 du fonnulake ef elgner le 
document• le section 15. 

Madame 0 Monsieur 0 Prénom 

Titre de fonction 

Téléphone Poste 

- ~ : '. ~; ~~ 1-:-: 1
" - •• - l , :. .. · .,__· ...:.. ~ .' ::: • / t. 

Déc:rivez bri6wment ta mission de rorganilme. 

Ofliœ qu6b6cois de la langue française - Direction de la francisation 

Nom 

Courriel 

T éléc:opieur 

-. 
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Combien d'employés, quel que soit leur statut 
d'emploi, voere Of98"i8me c:ompte-t-il 
ac:b1811ement? 

1.2 Combien d'installations ou d'élabtissemenes voire 
organisme compte-t-il? 

~, . ~. ·.. ...-. '-. .·~ ,· ~ ' ... - .. - ·- :. . t 1 - ~ • ,'t •. J 1 ~. ~ ~ 1 ... = .... 

1.1 Une bonne connaissance du français est-elle 
toujourS e>Cig6e 1ors de rembauche, de 1a 
promotion et de la mutation du personnel à tous Oui 0 Non 0 
les niveaux de l'organisme? 

U Tous vos employés ont-ils une connaissance 
appropriée du français pour effectuer leurs 
tlches? 

e.3 Votre organisme exige-t-il la connaissance d'une 
autre langue que le frai~ pour occuper certains 
postes? 

... Les exigences linguistiques des postes sont-elles 
intégrées aux desc:riptions de liches? 

t.5 Est-il fait mention de$ exiga as lingui$tique8 
dans l'allichage des posles? 

••• Lorsqu'W"le offre d'emploi est publiée dans un 
quotidien d'une langue autre que le français, 
est-elle publiée 8imullanément d8r'8 un quotidien 
de langue tançaise, et ce, dans une pr6setltation 
au moins~? 

Oui D NonO 

Si non, pr6cisez ci-dessous Je nombre de personnes qui n'ont pas 
une connaissance du français appropriée à rexerc1ce de 1euns 
fondions par catégorie cfemplol et expliquez les raisons de œtte 
situation. 

Nombre 
depel'Hla• 

OuiO Non 0 

Si oui, précisez ci-dessous '9 nombre de postes, les catégories 
d'emploi conc:amées et les raisons de cette exigence. 

Nombre . .-... 
Oui 0 

Oui 0 

OuiO 

Non0 

NonO 

Non 0 
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Cllll6gorle 

D6nomlnaton 
da• l'afftchage 

A. (sur les bàtimenta, 
sur les v6hlculn, sur 
des Mlichet, etc.) 

Mnomination 
dans les 
documents 

B. lmprbMs et 
61ectronlques 

c. C.11n 

l:n 
a.o. ....... ........... 
D D 

D 0 

D D 

''. •I : , - 1 • ' •• l ' Jf - 1 11 Î' _ ' 

,.... .. ...... ,,.._ ..... (frlnp9et ...... ...... , 
... une ........... enwralofta 

dl9tlnctlls 

D 0 0 0 ... 

0 0 0 

0 D D 0 

Office québécois de la langue française - Diredion de la francisation 

0 

0 
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Cali6garle s.o. 

Communications D 
ol'alee 

: (c:onsignea et 

1 A. 
directives à l'cnl, 
bmations, ,.unions 
du personnel, 
nsembl6es 
d61ibitnlntes, etc.) 

CommunicatioM D 
écritlts 
(notes de service, 

8. oourriels. consignes et 
dlAICtiVes • f6ctt, 
mal6tielde 
formation. etc.) 

Documenls 0 
aclministratlf9 
(plans d'.c:tion, 

c. domnents ntlatifa • la 
~du nv.11 et. 
la gestion des 
ntSIOUl'CIS 
hum&NS.Mc.) 

D 
Doeelerdee 
~ltioyer.nee et .. 
citoyens avec qui 
von~ 
nt en relation -

D. ueagera. 
étudiants. 
plalgnanta ou 

·--.,....onnn (pi6ces..,.,.... .WC 

dosaief's. *"'*de 
dossier, el!c.) 

......... BIDngue 
En 

-~que 
.... 

hnçm .......... , ...... 
uulemenl ......... enversloM 

dlstlnctel 

0 0 0 
~l6menla 

D 0 0 
â6ments 

D 0 D 
âknenta 

0 0 0 
~ 

Oftiœ québécois de la langue française - Direction de la frai ICisation 

. ...... PluadlMune oans ...... 
(frm•et ........... .... 

aulrellngue) qu'eniwtpls ....... ent 

D D D 
RailoM 

D 0 0 
Railorls 

D D D 
Rlilof'I 

D D 0 
Rllilans 
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Docunaents de 0 
travml 
(plana et .... bons 

E. de travail, demandes 
d'appnMsionnemert, 
guides d'•lbetien deg 
madlines. conlrOe de 
.. qualit6, elc.) 

OUtila de tnwall, 0 
appaNilaet 
machines 
(guides d'ulillllltion. 
lnlWc:tiona. 

F. COftligfte8 de s6c:uri6 
0Ud'etlllelie41,modea 
d'emploi. b ........ 
num6riques, 
lnsaiptions ...... 
produits. les appateils 
..... machines, etc.) 

0 

G. Fiches 
9lgnal6tiques 

D 
Contenu ....... 
dedonn6H 

H. (exemples : donn6es 
nominaWes, .... 
informatis6es pouv8ftt 
gtn6rer des rapporta) 

D 

0 0 

0 0 

D D 

0 D 

..... 
(ft ..... ............ , .... ,,....,. 
dlatlllella 

0 
B6ments 

0 
~16ments 

0 

~16menta 

0 0 0 
Raisons 

0 0 D 
~ 

0 0 D 

~ 

0 D 0 
R8iloc1S 

Si le coneenu des baw de doftn6es est• français. comporte-t-il tous les signes diacritiques du 
hnçeia (sccents, y compris SUJ les 1N1jusc:ules. lgàna et cutres)? 

Oui 0 Non 0 Cou......-...: 

0 0 0 D 0 0 

1. Sitee Intranet 
•, 

<------~--~ 

Office québécois de la langue française - Oiredion de la francisation 
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COMMUNICATIONS ORALES 

9.1 
Pour c:h8QJfle des calégories suivantes, indiquez la langue utiliSée en précisant, s'il y a leu, les 616ments qui ne sont 
pas uniquement en français et les raisons de cette situation. 

Plus en BIDngue .......... En frlnçalsque (frm1Ça19 et Biiingue .,.,. ....... Dusuneaun 
Cllli6gorle s.o. fiai~ ............ , ,,....... . ...... 

....-...nt d.-unt 
enWJ9klna .......... , llngUequ"en 

•lillnent .............. fnllÇÜI dlallnma 

Servtcesau D D D 0 0 D 0 
public (aceueil au 

â6menla téléphone ou en Raisons 

A. 
pe190nne, messages 
dessystimn 
interactifs de r6ponse 
vocale, maHages 
des boites 
vocales, etc.) 

D D 0 0 D D 0 
Conférences et ~ Raisons 

B. allocutl0"88U 
Québec 

D D D D D D 0 
Conférences et ,c. allocutions• Ê6menls Raillons 

l'exl6rleur du 
Québec 

Réunions D D D 0 D D D (avec d'autres 
admnstratlons é6menta Raisons publiques, avec des 

D. ~d"une 
entfeprile établie au 
Qu6bec. avee des 
ospniames 
lfltemationaux) 

D D 0 D 0 0 0 
éJ6rnents Raisons 

E. Foires et 

1 

expoaltlons 

Office québécois de la langue française - Dnc:tion de la francisation 
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9.2 
Pour chaame des ealégories suivantes, indiquez la langue utiisée en précisant. s'il y a lieu, les éléments qui ne sont 
pas uniquement en français et les raisona de cette situation . 

En ,..,. .. ,,..... ...... 
( .......... ....... ............... ... .... 

C8Cl6gorle s.o. français quecllnsune .............. , {fnlnçalsel ............. ......... 
MUlernent .............. •Wftllial'9 ............ , ........ ._. seulement 

c11111.-. 

Textnat D D D 0 D D D 
document9 
(r9PP0'1S MnUell, ~ Ralsona 

A. 
... publics, bulletins 
d'information. 
communiqu6s, 
fonnullit9s, d6pfianls> 
protocoles et nonnes 
f8c:hnaqœs, elc.) 

Communications D 0 0 0 0 0 0 
~."" ... ê*'-dl ~ peraonnee 
physiques 
(documents 

8. ISlimilables è des 
.a.. de proc6dure. 
•via d'imposition. 
pem'IÎS, cartes. 
certlftcata, dip!Omes, 
factures. formulaires. 
contntventions, etc.) 

Ledres 8t envole 0 D 0 0 D D 0 
personnaHe6a 

ètrnera : C. (y compris les Rlilona 
œurriels) 

Publipostage 
0 D 0 D 0 D D 

o. et envola non eMments Rlieona 
pereonnaH• 

CommunlcdoM D D D 0 0 0 D écritesaveclee 
etibepliMeatlee S6rnenls Reilons 
personnes 

E. morales 6tabliel 
auQ'**= 
(lettres.avis 
d'inpoSition, permis, 
d6pliants. 
fonnullires. etc.) 

Office québécois de la langue française - Direction de la francisation 
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Québec:: 

Cd6goM s.o. 

Communications D écrites avec les 
entreprteee et ln 
personnes morales 

F. 6tabll•à 
l'ext6rleur du 
Qu6bec 
(lettres. fonnulaires, 
dêpllants, 
ententes, etc..) 

Communications 
6crlte8 avec des 
gouvamementa de 
l'ed6rieur du 
Québec 

G. 
(gouvernement 
McNral, 
gouvememenl& 
provinciaux ou 
61rangera) ou d8S 
organism• 
Internationaux qui : 

1 • ont le françala D 
comme langue 
otndelle ou 
comlftelangue 
de travail: 

~n'ontpale D 
français comme 
tangue ofliclele 
ou comme 
langue de travail. 

Communications D 6crlmaveclee 
mln....,.ouleS 

H. organiemn de 
I' Admlniabation 
(bulletins d'information. 
lettres. cliAK:tivel, etç.) 

. ---- - ......... ,--- . . - - . 
. i •• r - - , • • 1 i 1 • • · - . 1 - - .: . .. - = 

PIUlen 8llngue ..... En fnmçals que ~et (hnçalset Plus dans .... .,.,. une...,. .... ........ , aulrel8ngue langue -.uneau1re ...... ........... ..... -~ langue) qu'en français ............. 
didnctls 

D D D 0 0 D 
éêmenls Raisons 

D D 0 0 D D 
Sflmenls Rmlona 

0 D D 0 0 D 
B6ments Raisons 

0 D D 0 D D 
â6ments Rlilon9 
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Vous pourriez avoir besoin de I'•"'- de la personne responsable des technologies de l'inlonnation de von 
organisme pour r<tpondre aux questions qui suivent 

1.3 Votre organisme utilise-t-il des m6dias sociaux (exemples : OuiO NonD 
Facebook, Twitter, YouTube, Linkedln, lnstagram)? 

Si oui, précisez les principaux médias sociaux 
utilisés: 

... La politique de diffusion de votre organisme contient-elle ooe clause 0uïO NonD 
accordant la primauté au français? 

(Veuillez annexer une Copie de 
la polilique . .} 

~ 

9.5 Indiquez ci-dessous la langue utilisée dans les médias sociaux en précisant. s'il 'I a lieu, les 61éments qui ne sont pas 
uniquement en français et les raisons de cette situation. 

BDlnp 
Plul• (fnmçmaet Bllnp Pluaellna ._.. .......... 

s.o. Enfrm~ fruç*que ...... (,,...et ...... ...... ...... .......... c1ans ... ....... .,. ..... , ........... ..-...nt ............ •Wf9icll• ....... 
dlltb-.ctM 

0 0 0 0 0 0 0 
è6menta Raisons 

116dla8 eociaux 

Office québécois de la langue française - DinK:tion de la francisation 
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Vou• poutrl• evolr b•oln de l'•lde de la ,,.rsonn• ruponsebl• dM technologl .. de #'Information de votre orgenlsme pour npondre aux qu•tlon• qui 
•ulvent 
8ITE8 WIB - 8ltn publloa 81tn extranet 
t.1 Le ou les sites Web de votre organiame aont-lls en français seulement? Oui D NonD Oui D NonD 

SI voua avez rtpondu non è la question préc6dente, veuillez poursuivre avec let queatlons qui suivent. 

1.7 La ou lea pagea d'accueil eont-ellea en français par d6faut? ou1 O NonD Oui D NonD 

t.t La ou I• versions dans une autre langue se trouvent-eHn dans une tec:tlon diatincte? Oui O NonO Oui D NonO 

1.1 lei contenut dans une au1re langue aont-ils 6quivalenta à ceux offerte en frai içals? Oui D NonD Oui 0 Non0 

1.10 D1na la ou let sections dans une autre langue, les éltmentl suivants aont-ils tnldulta ~ 
cette autre langue : 

1 • lu odonyme1 (rue, avenue, boulevard, etc.)? ôuiO NonD s.o.o OulO NonD s.o.o 
2• tea toponymes (noma de lieux)? Oui 0 NonD s.o.o OuiO NonO s.o.o 
3• 11 d6nomlnatlon des mlnistna, dn organismes et de leurs services? Oui 0 NonD s.o.o 0u10 NonD s.o.o 
4• les Informations dntin6es aux personnes morales et aux entreprises établies au Oui D NonD s.o.o Oui D NonD s.o.o Qu6bec? 

Indiquez ci-delsous la langue de• meseages du HMtur Web en pr6c:laant, s'il y a leu, les 61tfnenta qui ne sont pu uniquement en frllnçals et les rall0'1s de 
l.1t cette aituation. 

.......... manant 
du MfWUt' Web 
(exemple• : Erreur 403, 
erreur 406) 

8.0. 

D 

Enfrln9* 
"ulemtnt 

D D 

Oftlœ québécois de la langue française - Direction de la francisation 

amnaue (frlnçalls Plut dina une...,. Dana une aun 
et MltN !que) ..,... qu'en frlnçalt langue HUlement 

D 0 0 

• . ' , · , ' 1 I· . . , ' 
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10.1 Indiquez c:klessous la langue de l'affichage en précisant. s'il y a lieu, les él6mel1ls qui ne sont pas uniquement en 
français et les raisons de cette situation. 

s.o. 

Affichage D 
(atliches dMnes, 
signaiution inteme 
à rintenlion des 
visiteurs, 
identification des 
services et des 
ioc:.ux, prftentotrs, 
affichage relatif au 
stationnement, 
banderoles, 
kiosques dans les 
fotreS et les 
expositions. 
panneaux 
d'~.etc-) 

D 0 

11.1 La signalisation routière est-elle uniquement en hl içais? 

11.2 l'affichage des noms de voie$ publiques est-il en français 
seulement? 

1-----~·-- -
11.3 Les noms de voies publiques~ un générique 

(exemples : rue, boulevard, chemin)? 

Office québécois de la langue française - Oiradion de la francisation 

0 D D 

Oui 0 Non 0 s.o. 0 

Si non, p6cisez dans quels CU Ili signalisatioft routi6re 
n'est pn uniquement en hnçail et expliquez pourquoi : 

Oui D NonO s.o. 0 

Si non. Pf6cilez dans quels caa ralfichage des non. de 
voles publiques n'est pn en français seulement et 
expliquez pourquoi : 

ruO Non D En partie D 

• - - - -
1 l 1 • - 1 - _- - • - -
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12.1 Votre organisme applique-t.jf une politique 
d'acquisition de biens et de services? 

12.2 Si oui, celle-ci contienHOe une clause linguistique pour 
assurer la présence du français? 

12.3 Les appels d'otfres, contrats d'acquisition de biens et 
de seNioes, bons de cxwnmande. etc., de votre 
organisme comprennent-ils une clause linguistique 
exigeant la présence du français, y compris pour les 
sous--lraitants? 

12.4 Votre organisme applique--t-il une procédure de 
vérification de la oonfonnlté à la Charte et aux 
politiques gouvemementales à inàdence Ungulstique, 
des biens et des senrices acquis? 

12.1 Si oui, y •t~il une personne responsable de rappfication 
de cette politique dans votre organisme? 

Oui 0 Non 0 
(Veuillez en anne1rer une copie ) 

Oui 0 Non 0 s.o. D 

OuiO NonO 

Oui 0 Non 0 

Oui 0 NonO s.o. D 

1 Indiquez la langue des oonbats et des documents qui s'y •attachent en précisant, s'il y a lieu, les éléments qui ne sont 13
•
1 

pas uniquement en français et les raisons de cette situation . 

Contrats et 
documents qui 
•'Y rattachent 

s.o. 

D 

En ,....._. 
~ 

D 

,. ..... .......... 
dllnsune ..... ...... 

D 

........ 
(frmlçals et Bl1lngue Plusdlna&me O.. une...,. ............ , (fraftGlls• ........... ....... 
-~ 

..... ..... , ..... ,,._. ............. .... .... 
D D D 0 

Bêments RldlorlS 
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La section qui suit doit êt19 remplie par la personne f9SP01SAb/e des technologies de l'lnfomudlon de 
votre OTgBnlsme. 

1~ TEU-1 \1 0-0G ::O:S JE L ~ F ::; c;; •; ,::.T :_;. ~, f ' [·[ S 1_0;,;·:l,,\ I·:,.:. "' ,--, ,J$ 

' 14.1 Voire organisme gèr&-t-il lui-même ses tedu 101ogies ru. entièrement D Non ou en partie seulement D 

1 

1 

de rinfonnation? 
Si non ou en partie seulement. expliquez la situation 
(exemples : tad'8S confi4u au Centre de aeMœs partagés 
du Qubc;. taches confiées à un fournisseur externe) : 

14.2 Votre organisme applique-t..jl une politique >OUi D 
cf acquisition ou de location des tedmologies de i /S'il s'agit d'une politique fk:lite. annexez-en une copie.) 

l'irdonnation en français? 
! Non D 
! 

14.3 Votre organisme appl~t-N une politique d'utilsatlan Oui D 
des technologies de l'information en français? (S'il s'agit d'une politique écrite, anne1tez..,. une cope.) 

Non D 

1U Les employés de votre organisme utilisent-ils leurs 
appareils électroniques personnels pour accomplir OuiO Non 0 
certaines tlches dans le cadre de leur travail? 

14.S Voire organisme utilise-t-il des ressources OuiO Non 0 
infonuagiaues (exemple : location da logiciels tiers)? 

Si oui, les ~de loœtion ou les politiques de votre 
organisme comprennent-ils une clause linguistique 
concernant leur utilisation? 

14.1 D6aivez ~ rarchleecbn ~ c1es 
(JOlgmlZ un schlma SI pos$1ble } 

PARC INFORMATIQUE . 

Serveurs physiques 

Indiquez le nomble total de serveurs, de postes de Postes de travail 
travail, de poftables, de dients légers, de tablettes. de 

14.7 téléphones inteOigents et de terminaux de points de Portables 
vente appartenant au parc informatique de \IOtre 
orgauisme. Clients légens 

Tablettes 

T616phones intelligenta 

Tenninaux de points de vente 

Office québécois de la langue française - Dif'ection de la francisation 
• ' • 1 : 1 - - 1 -· 1 • • - ' 

1 
i 
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. . ' 
' omce •••C1D1s .......... ,,...,.. 

Québec:: 
•• • • • ; 1 • • • - • 1 1. • 11 - ,.. - - ' -. - - - ·- . .... . . . - -

Servews 

~CLAVIERS _ _ :: _:::-----------------~ 

1 

14.1 Indiquez le nombre total de daviers que compte votre Clllliprie 
organisme (y compris ceux des portables et des --------------------' 

APP. 

tablettes). Clavier normalisé (ACNOR. présence 
de majuscules accentuées) 

Clavier français canadien (présence de la 
lettre « 6 » et insafptlons au moins en 
hnçaia sur les touches de fonction) 

Clavier américain 
(aucun caradàie acœntu6 et lnsalptions en 
anglais sur les touches de fonction) 

14.10 Pour chacune des catégories suivantes d'appareil, indiquez si les él6menta évalués sont en français. 

Call6gorle lnlcrfpllons Bolmm Afllchllge Guide Conil ... 
dec~•u•• tlectlunlque d'HtlDHtl• ...... 

A. Imprimantes 0uïO Non0 OuiO Non0 OuiO Non0 OulO Non0 0utO NonD 

8. PhotocopiMJra 0uïO Non0 0uiO Non0 0uiO Non0 ôuiO Non0 owO NonO 

c. T616phonee OuiO Non0 0u10 Non0 owO Non0 0u1D Non0 0uiO Non0 

D. T"6copleuns 0u1D Non0 owO Non0 OuiO Non0 OulO Non0 0uïO Non0 

E. Autres 0u1D NonO 0u10 Non0 0uïO NonO OuiO Non0 OuiO Non0 

Si œftains éléments ne sont pas en français, expliquez pourquoi : 

Oftlce québécois de la langue française - Direction de la francisation 
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Meunier Caroline 

De: 
Envoyé: 
À; 

Objet: 

Bonjour Pierre, 

Marchand Jean-Bernard 
27 mai 2014 18:26 
Filiatrault Pierre 
RE: Alertes citoyennes - Coupure d'eau 

Je te soumets une situation en lien avec les alertes citoyennes de l'arrondissement Côte-des-Neiges. Je crois savoir que 

c'est ton dossier. 

Depuis 2 semaines, l'arrondissement envoie des alertes bilingues alors qu'initialement te message envoyé représentait 

la langue déterminée lors de l'inscription au service de messagerie. 

Il est question dans ces messaRes de diverses informations, allant de la fermeture de rues à des indications de 

stationnement. 

Merci pour le suivi. 

Cordialement, 

omm.,,. .... ....... ,,..... .. 
Québecaa 

Avis de c:onfidentlalitl6 

Jean-Bernard Marchand 
Conseiller en francisation 

C>Sedlon de ta fnn:isabon des entrepfises 

Téléphone. 51• 873-7082 
Têlécoplew 514 873.2870 
jUft-bernard mard\and@oqlf.gouvqe.ca 

Ce message, confidentiel, est à l'usage exdusif de son ou de sa destinataire. Il est interdit, pour toute autre personne, de le distribuer, 
d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu oette communication par erreur, veuillez en informer immédiatement 

l'expéditeur par courrier électronique et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie 



Meunier Caroline 

De : Filiatrault Pierre <pfiliatr@oqlf.gouv.qc.ca> 
A : ••greeves@ville.montreal.qc.ca .. <greeves@vllle.montreal.qc.ca> 
Cc : ••jfaraldoboulet@ville.montreatqc.ca .. <jfaraldoboulet@vile.montreal.qc.ca> 
Date : 2019-09-0614:38 
Objet ; Documents pour la rencontre du 10 sept 

1 



. -• 

Bonjour Mme Reeves, 

Vous trouverez cj.joint les documents qui serviront à la tenue de la rencontre prévue la semaine prochaine. 

Mes plus cordiales salutations 

.......... -·---....... DD 
Q.Jébecaa 

Pierre Filiatrault 
Conseiller en francisation 
Service des relations avec 
I' Administration 
et de la francisation des entreprises 
en région 
Édifice Camille-Laurin 
125, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H2X 1X4 
TéJéphone: 514 864-7660 
pierre.filiatrault@oglf.gouv.ac.ca 



Rencontre du 1 O septembre 2019 
De 13h30 à 15h30 

Entre l 'Arrondissement de Côte-des-Neiges- Notre-Dame-de-Grâce 
Et l'Office québécois de La Langue française 

5160, boul. Déca rie, Montréal 

1. Mise en contexte 

2. Survol des articles de la Charte qui concerne les municipalités 

• La Charte (articles là 7, 14 à 30, 129 à 141) 

3. Les étapes du processus francisation 

4. Responsabilités et autonomie par rapport à la Ville-centre 
• Seul le périmètre administratif de l'arrondissement est sujet au 

processus de francisation 
• Documents, affichage, accueil, travaux publics, urbanisme etc. 

S. Examen sommaire du rapport d'analyse linguistique 

6. Organisation des visites des installations et des établissements 





EAlllAlll DE LA 
CllAllTE OE LA LAlllllE FllAllÇAllE 

Chapitre C-11 

J PRÉAMBULE 1 

Langue distinctive d•un peuple majoritairement francophone, la langue française pennet 
au peuple québécois d•exprimer son identité. 

L'Assemblée nationale reconnaît la volonté des Québécois d'assurer la qualité et le 
rayonnement de la langue française. Elle est donc résolue à faire du français la langue de 
l'J;:tat et de la Loi aussi bien que la langue normale et habituelle du travail, de 
l'enseignement, des communications, du commerce et des affaires. 

L'Assemblée nationale entend poursuivre cet objectif dans un esprit de justice et 
d'ouverture, dans le respect des institutions de la communauté québécoise d'expression 
anglaise et celui des minorités ethniques, dont elle recoruuu"t l'apport précieux au 
développement du Québec. 

L'Assemblée nationale recomw"t aux Amérindiens et aux Inuit du Québec, descendants 
des premiers habitants du pays, le droit qu'ils ont de maintenir et de développer leur 
langue et culture d'origine. 

Ces principes s'inscrivent dans le mouvement universel de revalorisation des cultures 
nationales qui conf'ere à chaque peuple l'obligation d'apporter une contribution 
particulière à la communauté internationale. 

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consentement de l'Assemblée nationale du Québec, décrète 
ce qui suit: 
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omm.,• .. ••• ......... ...... .. 
Québec •• 

TITREI 

LE STATUT DE LA LANGUE FRANÇAISE 

CHAPITREI 

[LA LANGUE OFFICIELLE DU QUEBEC 

1. Le français est la langue officielle du Québec 
1977, c. 5, a. 1. 

[!_:Es DROITS LINGUISTIQUES FONDAMENTAUX __j 

2. Toute personne a Je droit que communiquent en français avec elle l' Administration, les 
services de santé et les services sociaux, les entreprises d'utilité publique, les ordres 
professionnels, les associations de salariés et les diverses entreprises exerçant au Québec. 
1977, c. S, a. 2. 

3. En assemblée délibérante, toute personne a le droit de s'exprimer en français. 
1977, c. 5, a. 3. 

4. Les travailleurs ont le droit d'exercer leurs activités en français. 
1977, c. 5, a. 4. . 

S. Les consommateurs de biens ou de services ont le droit d'être infonnés et servis en 
français. 
1977, c. 5, a. 5. 

6. Toute personne admissible à l'enseignement au Québec a droit de recevoir cet 
enseignement en français. 
1977, c. s, a. 6. 

20080715 EX7RAIT DE LA CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE 3 



a....-..... .......... .. ~. .. 
Québec •• 

(LA LANGUE DE L'ADMINISTRATION ] 

Désignation du gouvernement, ministères 

14. Le gouvememen~ ses ministères, les autres organismes de l'Administration et leurs 
services ne sont désignés que par leur dénomination française. 

1977, c. 5, a. 14. 

Textes de P Administration 

15. L'Administration rédige et publie dans la langue officielle ses textes et documents. 

Esceptio• 
Le présent article ne s'applique pas aux relations avec l'extériem du Québec, à la publicité 
et aux communiqués véhiculés par des organes d'information diffusant dans une langue 
autre que le français ni à la correspondance de l'Administration avec les personnes 
physiques lorsque celles--ci s'adressent à elle dans une langue autre que le français. 
1977, c. 5, a. 15. 

Communications avec les a•tres gomvernements 

16. Dans ses communications écrites avec les autres gouvernements et avec les 
personnes morales établies au Québec, l'Administration utilise [uniquement]• la langue 
officielle. 

[Toutefois, le gouvernement peut déterminer, par règlemen~ les cas, les conditions ou les 
circonstances où une autre langue peut être utilisée en plus de la langue officielle.]• 

1977, c. S, a. 16; 1993, c. 40, a. 2; 2002, c. 28, a.l. 

•non en vigueur 

Communications internes 

17. Le gouvememen~ ses ministères et les autres organismes de l'Adminîstration utilisent 
uniquement la langue officielle, dans leurs communications écrites entre eux. 

1977,c. 5,a. 17. 

Communications internes 

18. Le français est la langue des communications écrites à l'intérieur du gouvernement, 
de ses ministères et des autres organismes de l'Administration. 

Lanpe des avis 

19. Les avis de convocation, les ordres dujom et les procès-verbaux de toute assemblée 
délibérante dans l' Administration sont rédigés dans la langue officielle. 

1977, c. 5, a. 19. 
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Nomination à une fonction administrative 

20. Pour etre nommé, muté ou promu à une fonction dans l'Administration, il faut avoir 
de la langue officielle Wle connaissance appropriée à cette fonction. 

Pour l'application de l'alinéa précéden~ chaque organisme de !'Administration établit les 
critères et modalités de vérification, soumis à l'approbation de !'Office québécois de la 
langue française. À défaut de quoi, l'Office peut les établir lui-même. Si !'Office estime 
insatisfaisants les critères et modalités, il peut soit demander à l'organisme concerné de 
les modifier, soit les établir lui-même. 

Le présent article est sans effet dans les organismes et les établissements reconnus en 
vertu de l'article 29.1 qui appliquent les mesW'CS approuvées par !'Office suivant le 
troisième alinéa de l'article 23. 
1977, c. 5, a. 20; 1983, c. 56, a 2; 1993, c. 40, a 3; 2000, c. 57, a 1; 2002, c. 28, a 34. 

Langue des contrats 

21. Les contrats conclus par l'Administration, y compris ceux qui s'y rattachent en sous
traitance, sont rédigés dans la langue officielle. Ces contrats et les documents qui s'y 
rattachent peuvent être rédigés dans une autre langue lorsque l' Administration contracte à 
l'extérieur du Québec. 

1977, c. S, a 21. 

Affichage 

22. L'Administration n'utilise que le français dans l'affichage, sauf lorsque la santé ou la 
sécurité publique exigent aussi l'utilisation d'une autre langue. 

Dans le cas de la signalisation routière, le texte français peut être complété ou remplacé 
par des symboles ou des pictogrammes et une autre langue peut être utilisée lorsqu'il 
n'existe aucun symbole ou pictogramme pouvant satisfaire aux exigences de santé ou de 
sécurité publique. 

Toutefois, le gouvernement peut déterminer, par règlement, les cas, les conditions ou les 
circonstances où l'Administration peut utiliser le français et une autre langue dans 
l'affichage. 

1977, c. S. a. 22; 1993, c. 40, a. 4. 

Désignation d'une voie de communicatio• 

22.1. Sur le territoire d'une municipalité, on peut, pour la désignation d'une voie de 
communication, utiliser, avec un tenne générique français, un tcnne spécifique autre 
qu'un tenne français s'il est consacré par l'usage ou si son utilisation présente Wl intérêt 
certain en raison de sa valeur culturelle ou historique. 
1983, c. 56, a. 3 ; 1996, c. 2, a. 112. 
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Québecaa 

Services au public et établissements reconnus 

23. Les organismes et établissements reconnus en vertu de l'article 29.1 doivent assurer 
que leurs services au public sont disponibles dans la langue officielle. 

Ils doivent rédiger dans la langue officielle les avis, communications et imprimés destinés 
au public. 

Ils doivent élaborer les mesures nécessaires pour que leurs services au public soient 
disponibles dans la langue officielle ainsi que des critères et des modalités de vérification 
de la connaissance de la langue officielle aux fins de l'application du présent article. Ces 
mesures, critères et modalités sont soumis à l'approbation de ]'Office. 
1977, c. 5, a. 23; 1983, c. 56, a. 4; 1993, c. 40, a. 5; 2000, c. 57, a. 2. 

Affichage des organismes et établissements reconnus 

24. Les organismes et les établissements reconnus en vertu de l'article 29.1 peuvent 
afficher à la fois en français et dans une autre langue avec prédominance du français. 

1977, c. 5, a. 24; 1993, c. 40, a. 6; 2000, c. 57, a. 3. 

25.Abrogé. 

1983, c. 56, a. 5. 

Utilisation des deux langues, organismes et établissements recoanus 

26. Les organismes et les établissements reconnus en vertu de l'article 29 .1 peuvent 
utiliser à la fois la langue officielle et une autre langue dans leur dénomination, leurs 
communications internes et leurs communications entre eux. 

Au sein de ces organismes et établissements, deux personnes peuvent, dans leurs 
communications écrites entre elles, utiliser la langue de leur choix. Une version française 
de ces communications doit cependant être établie par l'organisme ou l'établissement à la 
demande de toute personne qui doit en prendre connaissance dans l'exercice de ses 
fonctions.1977, c. 5, a. 26; 1983, c. 56, a. 6; 1993, c. 40, a. 7; 2000, c. 57, a. 4. 

27. Dans les services de santé et les services sociaux, les pièces versées aux dossiers 
cliniques sont rédigées en français ou en anglais à la convenance du rédacteur. Toutefois, 
il est loisible à chaque service de santé ou service social d'imposer que ces pièces soient 
rédigées uniquement en français. Les résumés des dossiers cliniques doivent être fournis 
en français à la demande de toute personne autorisée à les obtenir. 

1977, c. 5, a. 27. 

28. Malgré les articles 23 et 26, les organismes scolaires reconnus en vertu de l'article 
29.1 peuvent, dans leurs communications d'ordre pédagogique, utiliser la langue 
d'enseignement sans avoir à utiliser en même temps la langue officielle. 

I9n, c. 5, a. 28; 1983, c. 56, a. 7; 1993, c. 40, a. 8; 2000, c. 57, a. S. 
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29.Abrogé. 
1977, c. 5, a 29; 1993, c. 40, a. 9. 

Organismes reconnas 

29.1 Les commissions scolaires anglophones et la Commission scolaire du Littoral sont 

des organismes séolaires reconnus. 

L'Office doit reconnaître, à sa demande: 

1° une municipalité, lorsque plus de la moitié des résidents de son territoire sont de 
langue maternelle anglaise; 

2° un organisme relevant de l'autorité d'une ou de plusieurs municipalités et participant à 
1 'administration de leur territoire, lorsque chacune de ces municipalités est déjà reconnue; 

3° un établissement de services de santé et de services sociaux visé à l'Annexe, lorsqu'il 
fournit ses services à des personnes en majorité d'une langue autre que le français. 

Le gouvernement peut, sur demande de l'organisme ou de l'établissement qui ne satisfait 
plus à la condition qui lui a permis d'obtenir la reconnaissance de l'Office, retirer celle-ci 
s'il le juge approprié compte tenu des circonstances et après avoir consulté l'Office. Cette 
demande est faite auprès de l'Office qui la transmet au gouvernement avec copie du 
dossier. Ce dernier informe l'Office et l'organisme ou l'établissement de sa décision. 

1993, c. 40, a. 10; 2000, c.57, a 6; 2002, c. 28, a. 2. 

ILALANGUEDUTRAVAIL 1 

Communication de l'employeur av~ le penoanel 

41. L'employeur rédige dans la langue officielle les communications qu'il adresse à son 
personnel. Il rédige et public en français les offres d'emploi ou de promotion. 

1977, c. S, a. 41. 

Interdiction de congédier ou rétregrader 

45. Il est interdit à un employeur de congédier, de mettre à pi~ de rétrograder ou de 

déplacer un membre de son personnel pour la seule raison que ce dernier ne parle que le 
français ou qu'il ne connaît pas suffisamment une langue donnée autre que la langue 
officielle ou parce qu'il a exigé le respect d'un droit découlant des dispositions du 
présent chapitre. 

Le membre du personnel qui se croit victime d'une mesure interdite en vertu du premier 
alinéa peut, lorsqu'il n'est pas régi par une convention collective, exercer un recours 
devant un commissaire du travail comme s'il s'agissait d'un recours relatif à l'exercice 
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CHnc. .......... ... ,.....,. 
fNnpllsr •• 

Québec•• 

d'un droit résultant du Code du travail. Les articles 15 à 20 du Code s'appliquent, 
compte tenu des adaptations n6ccssaircs. 

Lorsque le membre du personnel est régi par une convention collective, il a le droit de 
soumettre son grief à l'arbitrage au même titre que son association, à défaut par cette 
dernière de le faire. L'article 17 du Code s'applique à l'arbitrage de ce grief, compte 
tenu des adaptations nécessaires. 

1977, c. 5, a. 45 ; 1997, c. 24, a. 2; 2000, c. 57, a. 7. 

Interdiction d'exiger une ••tre langue 

46. Il est interdit à un employeur d'exiger pour l'accès à un emploi ou à un poste la 
connaissance ou un niveau de connaissance spécifique d'une langue autre que la langue 
officielle, à moins que l'accomplissement de la tâche ne nécessite une telle 
connaissance. 

La personne qui se croit victime d'une violation du premier alinéa, qu'elle ait ou non un 
lien d'emploi avec l'employeur, peut, lorsqu'elle n'est pas régie par une convention 
collective, exercer un recours devant un commissaire du travail comme s'il s'agissait 
d'un recours relatif à l'exercice d'un droit résultant du Code du travail. 

Lorsque cette personne est régie par une convention collective, elle a le droit de 
soumettre son grief à 1 'arbitrage au même titre que son association, à défaut par cette 
dernière de le faire. 

Le recours à un commissaire du travail doit être introduit au moyen d'une plainte, scion 
les fonnalités prévues à l'article 16 du Code du travail, dans les 30 jours à compter de la 
date à laquelle l'employeur a infonné le plaignant des exigences linguistiques requises 
pour un emploi ou un poste ou, à défaut, à compter du dernier fait pertinent de 
l'employeur invoqué au soutien de la violation du premier alinéa du présent article. En 
outre, les articles 19 à 20 du code s'appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires. 

Il incombe à l'employeur de démontrer au commissaire du travail ou à l'arbitre que 
l'accomplissement de la tâche nécessite la connaissance ou un niveau de connaissance 
spécifique d'une langue autre que le français. 

Le commissaire du travail ou l'arbitre peut, s'il estime la plainte fondée, rendre toute 
ordonnance qui lui panu"'t juste et raisormable dans les circonstances, notamment la 
cessation de l'acte reproché, l'accomplissement d'un acte, dont la reprise du processus 
de dotation de l'emploi ou du poste en cause, ou le paiement au plaignant d'une 
indemnité ou de dommages-intérêts punitifs. 

1977,c.S,a.46;2000,c.57,a.8. 
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CHAPITRE Vil 

(1.A LANGUE DU COMMERCE ET DES AFF AIRES 

Inscription sur produit 

51. Toute inscription sur un produit, sur son contenant ou sur son emballage, sur un 

document ou objet accompagnant ce produit, y compris le mode d'emploi et les certificats 
de garantie, doit être rédigée en français. Cette règle s'applique également aux menus et 
aux cartes des vins. 

Traduction 
Le texte français peut être assorti d'une ou plusieurs traductions, mais aucune inscription 
rédigée dans une autre langue ne doit l'emporter sur celle qui est rédigée en français. 

1977, c. 5, a. 51. 

RHaetion en français 

52. Les catalogues, les brochures, les dépliants, les annuaires commerciaux et toute autre 

publication de même nature doivent etre rédigés en français. 

1977, c. S, a. 52; 1983, c. 56, a 11 ; 1993, c. 40, a. 15. 

Formulaire de demande d'emploi 

57. Les fonnulaires de demande d'emploi, les bons de commande, les factures, les reçus 

et quittances sont rédigés en fnmçais. 

Affichage en français 

58. L'affichage public et la publicité commerciale doivent se faire en français. 

Ils peuvent également être faits à la fois en français et dans une autre langue pourvu que 

Je français y fi~ de façon nettement prédominante. 

Toutefois, le gouvernement peut déterminer, par règlement, les lieux, les cas, les 
conditions ou les circonstances où l'affichage public et la publicité commerciale doivent 

se faire uniquement en français ou peuvent se faire sans prédominance du français ou 
uniquement dans wie autre langue. 

1977, c. 5, a 58; 1983, c. 56, a 12; 1988, c. 54, a. 1; 1993, c. 40, a. 18. 

Nom d'une entreprise 

63. Le nom d'wie entreprise doit être en langue française. 

1977, c. 5, a. 63; 1999, c. 40, a. 45. 
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Penonnalité j•ridiqae 

64. Un nom en langue française est néces.saire à l'obtention de la personnalité juridique. 
1977, c. 5, a. 64. 

CHAPITRE IX 

1 DISPOSITIONS DIVERSES 

Usage du Cri et de l'inaktitut 

95. Ont le droit d'utiliser le Cri et l'inuktitut et sont exemptés de l'application de la 
présente loi à l'exception des articles 87, 88 et 96, les personnes et organismes suivants: 

a) les personnes admissibles aux bénéfices de la Convention visée à l'article 1 de la Loi 
approuvant la Convention de la Baie James et du Nord québécois (chapitre C-67) et ce, 
dans les territoires visés à ladite Convention; 

b) les organismes dont la création est prévue à ladite Convention et ce, dans les 
territoires visés par la Convention; 

c) les organismes dont la majorité des membres est constituée de personnes visées au 
paragraphe a et ce, dans les territoires visés à ladite Convention. 

NaskapideScbefferville 
Compte tenu des adaptations nécessaires, le présent article s'applique aux Naskapi de 
Schefferville. 
1977,c.S,a.95; 1983,c.56,a.Sl. 

Introduction de l'usage du français 

96. Les organismes visés à l'article 95 doivent introduire l'usage du français dans leur 
administration afin d'une part, de communiquer en français avec le reste du Québec et 
ceux de leurs administrés qui ne sont pas visés au paragraphe a dudit article, et d'autre 
part d'assurer leurs services en français à ces derniers. 

Période transitoire 
Pendant une période transitoire dont la durée est détenninée par le gouvernement après 
consultation des intéressés, les articles 16 et 17 de la présente loi ne s'appliquent pas aux 
communications de l'Administration avec les organismes visés à l'article 95. 

Nukapi de Sdaetferville 
Compte tenu des adaptations nécessaires, le présent article s'applique aux Naskapi de 
Schefferville. 
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Réserve Indienne 

97. Les réserves indiennes ne sont pas sownises à la présente loi. 

Dérogation 
Le gouvernement fixe par règlement les cas, les conditions et les circonstances où un 
organisme mentionné à l'Annexe est autorisé à déroger à l'application d'une ou de 
plusieurs dispositions de la présente loi à l'égard d'une personne qui réside ou a résidé 
dans une réserve, dans un établissement où vit une communauté autochtone ou sur les 
terres de la catégorie 1 et de la catégorie 1-N au sens de la Loi sur le régime des terres 
dans les territoires de la Baie James et du Nouveau-Québec (chapitre R-13.1). 
1977,c. 5,a.97; 1983,c.56,a. 23; 1993,c.40,a.39. 

Organismes visés 

98. Sont énumérés à rAnnexe les divers organismes de l'Administration ainsi que les 
services de santé et les services sociaux, les entreprises d'utilité publique et les ordres 
professionnels visés par la présente loi. 
1977, c. 5, a. 98. 

1 L'OFFICIALISA TIO~ LINGUISTIQUE 

118. Dès la publication à la Gazette officielle du Québec des termes et expressions 
normalisés par l'Office, leur emploi devient obligatoire dans les textes, les documents et 
l'affichage émanant de l'Administration ainsi que dans les contrats auxquels elle est 
partie, dans les ouvrages d'enseignement, de formalion ou de recherche publiés en 
français au Québec et approuvés par le ministre de l'É.clucation. 

1977, c. 5, a. 118; 1983, c. 56, a. 24; 1985, c. 21, a. 20; 1988, c. 41, a. 88; 1993, c. SI, a. 
18; 1994, c. 16, a. 50. 

] LA COMMI~ION DE TOPONYMIE ~ 

128. Dès la publication à la Guette officielle du Québec des noms choisis ou approuvés 
par la Commission, leur emploi devient obligatoire dans les textes et documents de 
l'Administration et des organismes parapublics, dans la signalisation routière, dans 
raffichage public ainsi que dans les ouvrages d'enseignement, de formation ou de 
recherche publiés au Québec et approuvés par le ministre de l'Éducation. 

1977, c. S, a. 128; 1985, c. 21, a. 21; 1988, c. 41, a. 88; 1993, c. 51, a. 19; 1994, c. 16, a. 
50. 
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om..,tHca:ls ........ 
ftWt;1fn •• 

Québecaa 

1 LA FRANCISATION DE L'ADMINISTRATION 

Programme de francisation 

129. Les organismes de l'Administration qui ont besoin d'wi délai pour se confonner à 
certaines dispositions de la loi ou pour assurer la généralisation de l'utilisation du 
français dans leurs domaines doivent adopter le plus tôt possible un programme de 
francisation sous le contrôle et avec raide de l'Office. 
1977, c. 5, a. 129. 

13'. Les programmes de francisation doivent tenir compte de la situation des personnes 
qui sont près de la retraite ou qui ont de longs états de service au sein de 
l'Administration. 
1977, c. s, a. 130. 

131. Un organisme de l'Administration doit, au plus tard 180 jours après le début de ses 
activités, présenter à l'Office un rapport comprenant une analyse de sa situation 
linguistique et un exposé des mesures qu'il a prises et qu'il entend prendre pour se 
confonner à la présente loi. 

VOffice détermine la fonne de ce rapport et les informations qu'il doit fournir. 
1977, c. 5, a. 131; 1983, c. 56, a. 26. 

i3l. Si l'Office juge insuffisantes les mesures prises ou envisagées, il doit donner aux 
intéressés l'occasion de présenter leurs observations et se faire communiquer les 
documents et renseignements qu'il estime indispensables. 

Il prescrit au besoin les correctifs appropriés. 

Un organisme qui refuse d'appliquer les correctifs commet une infraction. 

1977, c. 5, a. 132; 1997, c. 43, a. 152. 

133. Pour une période d'un an au plus, l'Office peut dispenser de l'application de toute 
disposition de la présente loi un service ou organisme de )'Administration qui lui en fait 
la demande, s•il est satisfait des mesures prises par ledit service ou organisme pour 
atteindre les objectifs prévus par la présente loi et par les règlements. 

1977, c. 5, a. 133. 

] LA FRANCISATION DES ENTREPRISES 

Programmes de francisation 

141. Les programmes de francisation ont pour but la généralisation de l'utilisation du 
ftançais à tous les niveaux de rentreprise, par: 
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omc. ....... •GDls .......... 
,,_plu •• 

Québec •• 

1 ° la eeftfl8i5981lee èe la hœgae eftieielle ehR les èifigeams, les memhres des eRlres 
pFefessiennels et les INtfes memhfes d-.. pefSENHlel; 

2° l'aagmeMe:tien; s'il y a liea, à tetts les niveHK èe l'eatreprise, y eempirts e seia ètt 
eeeseil d:'aèminiSlftltien; ètl nemme Ele persennes ayeet tlfte eew ee&."18Î998Ree de la 
laegtte ~se de IB8ftière à ea asswer l'atilisetiee gé&éFalisée; 

3° l'utilisation du français comme langue du travail et des commtmications internes; 

4° l'utilisation du français dans les documents de travail de l'entreprise, notanunent dans 
les manuels et les catalogues; 

s~ l'utilisation du français dans les comimmications avec l'Administration, la clientèle, 
les fournisseurs, le public et les actionnaires sauf, dans ce dernier cas, s'il s'agit d'une 
société fermée au sens de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1 ); 

6° l'utilisation d'une terminologie française; 

7° l'utilisation du français dans l'affichage public et la publicité commerciale; 

8° une politique d'embauche. de promotion et de mutation appropriée; 

9° l'utilisation du français dans les technologies de l'information. 

1977, c. 5, a. 141; 1993, c. 40, a. 49. 

!ANNEXE J 

A. L' Administntion 

1. Le gouvernement et ses ministères. 

2. Les organismes gouvernementaux: 

Les organismes dont le gouvernement ou un ministre nomme la majorité des membres. 
dont la loi ordonne que les fonctionnaires ou employés soient nommés suivant la Loi sur 
la fonction publique (chapitre F-3.1.1), ou dont le capital~actions provient, pour la moitié 
ou plus, du fonds consolidé du reven~ à l'exception toutefois des services de santé, des 
services sociaux, des collèges d'enseignement général et professionnel et de l'Université 
du Québec. 

2.1 (Paragraphe abrogé). 

3. Les organismes municipaux et scolaires: 

a) les communautés métropolitaines et les sociétés de transport: 
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omc. ...... .,.. .,.,...... 
Aa.... •• 

Québec •• 

La Communauté métropolitaine de Québec et la Cmmmmauté métropolitaine de 
Montréal, la Société de transport de Québec, la Société de transport de Montréal, la 
Société de transport de l'Outaouais, la Société de transport de Laval et la Société de 
transport de Longueuil; 

b) les municipalités. les arrondissements municipaux leur étant assimilés; 

b.1) les organismes relevant de l'autorité d'une municipalité et participant à 
l'administration de son te"itoire; 

c) les organismes scolaires: 

Les commissions scolaires et le Comité de gestion de la taxe scolaire de l'île de Montréal. 

4. Les services de santé et les services sociaux: 

Les établissements au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2) ou au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour 
les autochtones cris (chapitre S-5). 

B. Les organismes parapublics 

1. Les entreprises d'utilité publique: 

Si elles ne sont pas déjà des organismes gouvernementaux, les entreprises de téléphone, 
de télégraphe, de câblodistribution, de transport par avion, bateau, autobus ou chemin de 
fer, les entreprises de production, transport, distribution ou vente de gaz, d'eau ou 
d'électricité, ainsi que les entreprises titulaires d1une autorisation de la Commission des 
transports. 

2. Les ordres professionnels: 

Les ordres professionnels dont la liste apparaît à l'annexe 1 du Code des professions 
(chapitre C-26), ou qui sont constitués conformément audit Code. 
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âapee du proc111• de hncl8atlon 

1. Déalgnalion par l'organisme d"ll'l manman chllgé de rappliœtion 
de la Charte de langue française qui tnMlile en colabondion w 
rOflice; 

2. Analy8e par forgmiame de la allualion •llnguiltlque de - activilés, y 
compria de - ina1alationa, et la tranemiaelon del docurœnls 
pertinents à l'Olllœ: 

3. Analyse œmplétêa par forganiame et rOtlice, notamment par des 
6changes et des visft8a des lnltdalioi1s; 

4. Proposition transmiae à rOfDmlilme d'tr1 pn>gramnMt de francllatlon 
préparé par le coœak en fraridaation de rOfllœ, programme qui 
vile la g6néfalis8tlon de rutliaation du français dans chacune de eea 
activilés; 

5. Apprœetlon par l'org..isme da &Gn projet de programme et 
soumiseion de ce programma aux membres de rOftice pour 
approbation; 

8. Suivi par le mandataire de la réal"IS8tion du programme et transmission 
• fOtlice des rapporta d'6tapee prévus; 

7. V6riflcallon par rOftice, à réch6anca .,..._, de la réalisation du 
programme de franciaatlon, entra ...... par des échangea et des 
viBHBs; 

8. Recommandation fafl8 aux membres de fOffice de d61vrar à 
1•organ1sme un certificat de conformll6 è la Charte; 

9. D6lvrance du certlftcat de conformllé. 



Annue1 

étapee du ptve••us de francisation 

1. Désignation par l'organiame d'un mandalaire chalg6 de l'appUcaUon 
de la Charte de langue frm1çaile qui lravaile en colllboration avec 
l'Office: 

2. Analy8e par l'organiame de la lftu8llon Unguiltique de w actMl6s, y 
comprll de - lnstallation8, et la transml8tlion del documenta 
pertinents à fOfllce; 

3. AnaJyae complMêe par r~ et rOflice, natamment par dea 
échanges et des .... del lnstallation8; 

4. Proposition tranlmile à rorganlsme d'un progt"MWne de franct8ation 
prtpar6 par le conaalBer en frandeatlon de rOfflce. progrmnme qui 
vile fa g6n6rallaatlon de rutlsatlon du français dans chacune de 888 
ecllvité8; 

5. Approbation par rorganiame de son projet de programme et 
aoumlllion de ce programme aux membres de l'Olllca pour 
approbation; 

6. Suivi par le mandataire de la réaUlatlon du programme et transmission 
à rOtllce des rapporta d'étapes prévus; 

1. Vérification par rOlliœ, à réchêance prévue, de la Alalilatlon du 
programme de francisation, entre autres par des 6changes et del 
vides; 

8. Recommandation faite aux membras de l'otlica de délivrer i 
l'organllme un certlftcat de confonn1t6 6 la Charte; 

9. Délvrance du certificat de conformlt6. 



Rôle des mandataires de la Chane de la langue française 
dans les organismes municipaux et scolaires 

L"organisme municipal ou la commission scolaire désigne un ou une mandataire responsable de 
l'application de la Charte de la langue française au sein de l'organisme. 

Le rôle du mandataire est de: 

• Servir d'intennédiaire entre son organisme et l'Office québécois de la langue française; 

• S'il y a lieu, avec l'aide de l'Of.fice québécois de la langue française, coordonner et contribuer 

activement au processus de francisation de son organisation; 

• Diffuser et rappeler périodiquement les dispositions de la Charte de la langue franç2ise et des 

politiques à incidence linguistique, puis en assurer l'application; 

• S'2.SSurer de la collaboration des responsables des différents seivices de l'organisation, notamment des 

responsables des services du personnel, des ressources matérielles et informatiques, des 

communications et de l'approvisionnement; 

• Répondre aux questions du personnel sur son application de la Charte de la langue française; 

• Veiller à assurer un tt2itcment rapide et efficace des plaintes relatives à l'emploi ou à la qualité du 

français conccmant son organisme; 

• Contribuer à la promotion d'un français de qualité dans les communications de tous ordres; 

• Contribuer à l'amélioration de la qualité du français au sein des divers établissements de l'organisme: 

• Saisir le dirigeant de toute situation problématique; 

• Participer éventuellement à l'élaboration d'une politique linguistique qui comprend notamment une 

politique d'achat en français; 

• Participer, si l'organisme est reconnu, à l'élaboration d'un plan de service en fu.nçais; 

• Désigner un remplaçant ou une remplaçante en cas d'absence et fonner la relève. 

Dans l'accomplissement de leurs fonctions, les mandataires travaillent en collaboration avec le conseiller ou 

la conseillère en francisation responsable du dossier de leur organisme. Ils peuvent toujours compter sur 

son soutien. 



. . 

Meunier Caroline 

Le mer. 5 févr. 2020~18 h OO, Bouchard Cassy <cboucbAJ'@oglf.&ouv.qc.ca> a écrit : 

Bonjour, Madame. 

Je vous remercie de m'avoir transmis si rapidement le programme de francisation signé. 

J'ai donc repris la préparation de la fiche de recommandation pour rapprobation de votre programme. Je constate 

toutefois que le nombre de postes informatiques utilisés par votre arrondissement ne figure pas dans l'analyse de la 

situation linguistique, ci-jointe, que Madame Geneviève Reeves avait transmise à Pierre Filiatrault le 30 septembre 

2019. Bien que la ville-centre s'occupe de la gestion des ressources informatiques de l'arrondissement et que 

l'utilisation du français dans les Tl soit généralisée, il est nécessaire de préciser dans nos fiches de recommandation le 

nombre de postes utilisés par le personnel de l'organisme. 

Je suis désolé de vous en informer à ce moment-ci, je ne me doutais pas que cette information manquait au dossier. 

Est-ce une information que vous pouvez me fournir facilement? Sinon, à qui voudriez-vous que je m'adresse? Je 
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.. 
" pourrais vérifier auprès de nos interlocuteurs la ville-centre, mais peut-être aurais-je plus rapidement cette réponse si 

un responsable Tl parmi votre personnel avait sous la main cette information. 

Cordialement, 

=-·: ..... 
~~an 
~aa 

~ --- -----

M. Cusy Bouchard 
ConHltler en franciHtlon 

Service des re .. tions avec rAdmlnlstratlon 
et de la francisation dee entreprlMa en l'Wglon 

T61éphone : 114' 873-2381 
caay,bcycbardf!!oqtf.cpuv,qc.ça 

Le mar. 4 févr. 2020, à 17 h 54, Bouchard Cassy ~~oqlf.gouy.gc.ca> a écrit : 

Bonjour, Madame. 
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" Avant toute chose, j'en profite pour vous remercier à nouveau de votre accueil et des échanges que nous 
avons tenus aujourd'hui à vos bureaux. Cela a été pour moi comme pour ma collègue une rencontre fort 
agréable. 

Comme convenu au terme de notre rencontre, je vous transmets le tableau des éléments relevés, pour vous 
aider lors de vos vérifications futures, ainsi qu'un nouveau projet de programme de francisation. Il est encore 
temps de le bonifier, puisque le projet précédé n'a pas encore été présenté pour approbation aux membres de 
l'Office. 

À titre de rappel, ce programme a été modifié selon les ajustements dont nous avons discuté et qui tiennent 
compte des règles et exceptions applicables, comme celles concernant les activités ou produits culturels ou 
éducatifs ou qui concernent les OBNL. Ces ajustements visaient aussi à faire en sorte que le contenu du 
programme s'applique mieux à l'ensemble de vos installations. Je réitère d'ailleurs que, tout au long de la 
mise en œuvre du programme de francisation, vous pourrez me consulter en cas de doute sur la conformité 
d'éléments constatés lors de la vérification des installations de l'arrondissement.' 

Irfaudra donc maintenant inscrire, dans le projet de programme ci-joint, les responsables et échéances pour 
chacune des mesures il a d'ailleurs été question d'allonger l'échéance générale du programme au 31 
décembre 2020. Je vous laisse en discuter avec Mme Geneviève Reeves. Ce projet de programme, une fois 
signé par Mme Reeves, remplacera alors le précédent. 

Si possible pour vous, un retour d'ici ce jeudi 6 février ferait en sone que le programme serait présenté à la 
prochaine réunion des membres de !'Office pour leur approbation. Sinon, cela irait à la prochaine réunion. 
Veuillez s.v.p. me tenir au courant. 

N'hésitez pas à communiquer avec moi en cas de besoin. 

Bien cordialement, _ _.... -·-~.~Da 
~-· 

Avis de confldentl81it6 

M. Cassy Bouchard 
Conseiller en fnlncleatlon 

Service de9 relations awc I' Admlnlatnitlon 
et de la francisation des entrepriles en ~Ion 

Édifice Camile-Laurin 
125, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Qu6bec) H2X 1X4 
T616phone : 514 173-2318 
~.bœlchao@qglf:&ouy.~.ca 

Ce message, confidentiel, est à rusage exclusif de son ou de sa destinataire. Il est intefdit. pour toute autre personne, de le dïstribuer, 
d'en dévOiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, ve'*2 en informer immédiatement 
l'expéditeur par courrier éledronlque et d6truire l'original de ce message ainsi que toute copie. 

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) 
destinataire(s) rnentionné(s) ci~essus et peuvent contenir de l'infonnation privilégiée ou 
confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez le 
mentionner immédiatement à l'expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas 
échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu de 
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. ce courriel ne peut être interprété qu'en conformité avec les lois et règlements qui régissent les 
pouvoirs des diverses instances décisionnelles compétentes de la Vdle de Montréal. 

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) 
destlnataire(s) mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de l'information privilégiée ou 
confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez le 
mentionner immédiatement à l'expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas 
échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu de ce 
courriel ne peut être interprété qu'en conformité avec les lois et règlements qui régissent les pouvoirs 
des diverses instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal. 



Meunier Caroline 

De: 
~: 
À: 
Cc: 
Objet: 

Bonjour, 

Bouchard Cassy 
15 juillet 2020 15:31 
'Julie FARALOO-BOULET' 
Genevieve REEVES 
RE: Suivi sur la recommandation de l'approbation du programme 

Je suis tout à fait conscient des difficultés et des enjeux auxquels fait face votre arrondissement depuis le début de cette 
crise. 

Je vous remercie de vous pencher maintenant sur ce dossier. 
Si vous le voulez bien, nous pourrions faire le point vers la fin de septembre ou le début 

d'octobre-a votre convenance - sur l'avancement des mesures. l'idée serait d'évaluer si le délai est toujours réaliste, 
considérant que les mesures de francisation relatives à l'affichage et à la documentation des présentoirs s'appliquent à 
l'ensemble de vos installations. 

Je vous assure ma disponibilité pour répondre à vos questions au cours de la mise en œuvre du programme. Si vous 
avez besoin de discuter, veuillez m'appeler au 

En toute collaboration, 

M. Cassy Bouchard 
Conaeiller en francisation 

Direction de la francisation du grand MontrHI et 
de I' Administration 

T~ 514173-2311 
cmy.bouc:bard@oqlf.gouv.ge.g 
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Le mer. 15 juill. 2020, à 14 h 31, Bouchard Cassy <cbouchar@oglf.gouv.gc.ca> a écrit: 

Bonjour, 

le programme de francisation a été approuvé le 27 mars dernier. Une lettre a été transmise à M. Stéphane Plante, 
directeur d'arrondissement, pour l'en aviser (ci-joint une copie numérique, mais non signée). Je suis désolé de ne pas 
m'être assuré que cette information vous serait transmise. Mes plus sincères excuses. 

Ainsi, toutes les mesures de francisation contenue dans le programme ci-annexé ont été acceptées par les membres de 
l'Office. Notez que je n'ai pas pu signer cette version du programme en raison du contexte de télétravail en vigueur 
depuis la mi-mars. Cela ne change rien à l'approbation du programme, attestée par la lettre transmise à M. Plante le 27 
avril 2020. 

Enfin, il a déjà été convenu que le programme arrivera à échéance à la fin de l'année, le 31décembre2020. Est-ce 
toujours une échéance réaliste? Avez-vous été en mesure d'amorcer la mise en œuvre de certaines mesures, malgré 
l'urgence sanitaire? 

Bien cordialement, 

2 



=·:"· · ~~ .. .. 
~ .. .. 

Avis de conftdentialtt 

M. Cassy Bouchard 
Conseiller en francisation 

Direction de la francisation du grand Montréal et 
de I' Administration 

~difiœ Camlll&-Launn 
125, rue Sherbrooke Ouest 
Montrül (Qufbec) H2X 1X4 
T~: 514 873-2381 
çassv.bouchard@oalf.eouv.ge.ça 

Ce message. confidenttel, est à l'usage exclusif de son ou de sa destinataire. Il est interdit, pour toute autre personne, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer immédiatement rexpè<frteur par courrier électrontque et d6tru1re roriginal de ce message ainsi que toute copie. 



Le ven. 7 févr. 2020, à 10 h 47, Bouchard Cassy <cbouchar@.oglf.gouv.gc.ca> a écrit: 

Bonjour, Mesdames. 

Je vous informe que nous prévoyons de présenter la recommandation d'approbation de votre programme de 
francisation à la réunion des membres de l'Office de mars prochain. Nous ne pomrons malheureusement pas 
la présenter à la réunion de ce mois-ci. 

Je vous assure avoir tout fait en mon possible pour que la recommandation passe devant les membres en 
février. J'ai terminé sa préparation hier, mais il reste à la faire valider, et nous disposons maintenant d'un 
délai trop court pour tout boucler. Je tiens néanmoins à vous remercier encore d'avoir accéléré le retour du 
programme signé. Nous pouvons dire que nous avons essayé! 

Bien entendu, vous serez avisées dès que votre programme de francisation sera dûment approuvé. 

Cela étant dit, vous pouvez certainement commencer dès maintenant vos préparatifs pour la réalisation de vos 
mesures de francisation. L'approbation du programme consiste surtout à officialiser la démarche, mais rien ne 
vous empêche d'amorcer les actions requises (départager les rôles et responsabili~ coordonner une tournée 
de vérification des installations, relever les situations problématiques, etc.) 

Je vous assure ma disponibilité à vous conseiller et à vous accompagner tout au long de la démarche. Par 
exemple, si vous avez des doutes sur la confonnité d'affichages qui vous semblent problématiques ou si vous 
ou certains de vos collègues avez besoin d'explications complémentaires. 

4 
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Je vous remercie de votre précieuse collaboration. 

Cordialement, 

._ ........ ........ 

........., an 
Q..tébecan 

Avis de c;onfidentiaUté 

M. Cassy Bouchard 
Conseiller en francisation 

Service des reldons avec r Administration 
et m la francisation des entreprises en région 

i:difice Camille-Laurin 
125, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H2X 1X4 
Téléphone : 614 873-2368 
~v.gç.i;a 

Ce message, confidentiel, est è l'usage exclusif de son ou de sa destinataire. Il est interdit, pour toute autre personne, de le distribuer, 
d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer immédiatement 
rexpéditeur par courrier électronique et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) 
destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de rintormation privilégiée ou 
confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez le 
mentionner immédiatement à l'expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas 
échéant La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu de 
ce courriel ne peut être interprété qu'en conformité avec les lois et règlements qui régissent les 
pouvoirs des diverses instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal. 

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les piéoes qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) 
destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de l'information privilégiée ou 
confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez le 
mentionner immédiatement à l'expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas 
échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. le contenu de ce 
courriel ne peut être interprété qu~en conformité avec les lois et règlements qui régissent les pouvoirs 
des diverses instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal. 
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Meunier Caroline 

.. 

Le lun. 2 déc. 2019, à IS h 43, Filiatrault Pierre <pfiliatr(~oglf.gouy.gc.ca> a écrit: 

Bonjour Mme Reeves. 

Pour éliminer toute ambiguïté : est·ce lOh ou 9h ? 

........... .......... . ,,,,.. --
Québec a• 

Pierre Fillatrault 
Conseiller en franc:tsdon 

Module des relations avec I' Admtntstratlon 

l:difice CarnillH..aurin 
125, rue Shefbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H2X 1X4 
Téléphone · 514 -...rMO 
Pier!J.fllilbJult@oglf.gouy.ac,q 



Le lun. 2 déc. 2019, à 15 h 08, Filiatrault Pierre <pfiliatr@oqlf.gouy.gc.ca> a écrit: 

Bonjour Mme Reeves, 



Ça me va, je suis libre le 12 déc. 

Je vous rencontre â vos bureaux. s• étage 

Je vous fais parvenir un ordre du jour ainsi qu'un projet de programme avant la rencontre . 

.... 'r'O, Il Pierre Fillatrautt 

-·~ * s · aa ConHillerenfrandsation 

Québec•• 
Module des rwlations avec 1' Administration 

~difiœ Camille-laurin 
125, rue Sherbrooke Ouest 

Montré•(Québec)H2X1X4 
TéJéphone 5141M-7HO 

"""-·Fli.traubfPoatf.Coyy.QC.q 

J 



a va ••uuv""" &&•-6"' - -
De : Fitiatrault Pierre <pfiliatr@oqlf.gouy.ge.ça> 



• 
Date: lun. 25 nov. 2019, à 16 h 53 
Subject: TABLEAU DES ÉLÉMENTS NON CONFORMES 
To: Genevieve REEVES <g.enevjcve.reeves@montrea).ca> 
Cc: jfaraldoboulet@ville.montreal.qç.ça <jfara)doboulet@yjlle.montrcal.qc.ca> 

Bonjour Mme Reeves, 

Vous trouverez ci-joint, sous forme de tableau, le résultat des visites de vérification effectuées le 
12 novembre dernier. 

Je crois que nous pourrions viser la généralisation de l'utilisation du français dans 
l'arrondissement de CDN-NDG au terme de la mise en place d'un programme de francisation. 

A cet effet, je souhaiterais vous rencontrer sous peu afin que nous puissions échanger sur les 
constats, procéder à un bilan et discuter de la mise en place d'une démarche de francisation. 

Acceptez mes salutations 

.._ c H h•fi" Pierre Flllatrault ....... 
•••: r • • Conseiller en franciution 

Québec a• 
Module des rel•tlons awc t' Admlniatration 

tdifiœ Camile-Laurin 
125, rue Sherbrooke Ouest 
Montr6a1 (Québec) H2X 1X<t 
Té~phone : 514164-7180 
fissfiktn.,....lf.gnr.gs.y 

s 
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. . 

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) 
destinataire(s) mentionné{s) ci-dessus et peuvent contenir de rinfonnation privilégiée ou 
confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez le 
mentionner immédiatement à l'expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes. le cas 
échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu de 
ce courriel ne peut être interprété qu'en conformité avec les lois et règlements qui régissent les 
pouvoirs des diverses instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal. 

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) 
destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de l'information privilégiée ou 
confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez le 
mentionner immédiatement à l'expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas 
échéant. la copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu de 
ce courriel ne peut être interprété qu'en conformité avec les lois et règlements qui régissent les 
pouvoirs des diverses instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal. 

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) 
destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de l'information privilégiée ou 
confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez le 
mentionner immédiatement à rexpéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas 
échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu de ce 
courriel ne peut être interprété qu'en conformité avec les lois et règlements qui régissent les pouvoirs 
des diverses instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal. 



Meunier Caroline 

........ '"'"· ' nuv. ~v 1 Y, a U'1 n ~),Filiatrault Pierre <pfiljatl@og.li&9UV.qç_,g> a écrit : 

Bonjour Mme Reeves, 

Cet horaire nous convient tout à fait. 

Nous prendrons le temps de visiter la mairie entre 9h05 et 9h25. 

Sinon, cela pourra-t-il se faire vers 15h3f>.16h? 

Vous remerciant 

1 



0Meum1u11r. Piene Flliatrault ......... 
,. s >• 8 8 Conselller en francisation 

Q.uébecaa 
Module des .. t1tion1 avec I' Administration 

~fice CamilJe..Launn 
125, rue Sherbrooke OUest 
Montréal (Québec) H2X 1X4 
Téléphone : 514 ...._7llO 
PipTe.Rl!atqult@OQlf.couy.ge.q 
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Meunier Caroline 

De: 
Envoyé: 
Objet 
Pièces jointes: 

Bonjour, 

FiHatrault Pierre 
24 octobre 2019 17:54 
TR: clauses linguistiques relatives aux ententes de location 
Clause linguistique ajoutée aux ententes de location2017.pdf; Ex clause ling dans un 
contrat de location de locaux 2016.pdf; Clause linguistique pour OBNL.doc 

Tel que discuté, voici des exemples de clause linguistique, venant d'autres organismes municipaux, à ajouter 
aux ententes de location avec les OBNL qui occupe les locaux de votre arrondissement . 

Ces clause peuvent également s'appliquer aux contrats ou devis relatifs aux travaux de construction pilotés 
par l'arrondissement 

Mes salutations 

Pierre Filiatrault 
Conseiller en francisation 

Service des relations avec l'Admillistration 
et de la francisation des entreprises en région 

Édifice Camille·Launn 
125 rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H2X 1X4 
Téléphone : 514 86"·7660 
pîerre.filiatrault@oglf souv.qc ca 
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Meunier Caroline 

De: 
Envoyé: 
À: 
Objet: 

Bonjour Mme Reeves, 

Fi iatrault Pierre 
26 mars 2015 15:09 
'greeves@ville.montreal.qc.ca' 
TR: Plainte 2014-061983 

Ci· joint une plainte concernant un document publiposte par la Ville-centre, mais distribué, après vérification, 
par l'arrondissement CDN~NDG. 

Pourriez~vous prendre des mesures pour eviter qu'une telle situation ne se reproduise à l'avenir? À notre avis, 
pour les documents publipostés, la meilleure façon est d'indiquer au bas du document en langue français qu'il 
est disponible 
sur demande dans un bureau de l'arrondissement ou sur son site Web. 

Nous sommes ouverts à toute autre suggestions ou façons de faire qui corrigerait la situation. 

B1en a vous 

Pierre Filiatrault 
Conseil er en franasahon 

o. re<;t1on des relations avec · Adm1nrstranon 

Te1ephone 514 864-7660 
p-ene fi l1atra-.1 l@oqlf gouv qc ca 
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Meunier Caroline 

De: 
Envoyé: 
À! 
Cc 

Objet 
Pièces jointes: 

Bonjour Mme Reeves, 

Filiatrault Pierre 
\ 

9 octobre 2019 15:44 
'greeves@ville.montreal.qc.ca· 

~faraldoboulet@ville.montreal.qc.ca'; 'amar.bensaci@ville.montreal.qc.ca'; 
marieclaudeouellet@ville.montreal.qc.ca 

TR: Tr: Suivi démarche francisation 16 oct, 11 h 
0.1 Analyse de la situation linguistique.docx; 6. Norme relative à l'emploi des 
odonymes o.fficiels.pdf; 7. Norme - Désignations Ville de Montréal.pdf: 8. Publication 
des appels d'offres - Français.pdt, Organigramme 2019 OPERATIONNEL FINAL.pdf; 9. 
Listes des immeubles à auditerArrd-CDN-NDG-REV19092019.xlsx; 10. Tableau - OSBL 
reconnus · Langue de communication.doc 

J'accuse la réception de votre tnvitation. 
Tel que discuté, voici les points que je souhaite aborder 

1. Construire un échantillon d'établissements représentatifs à visiter en incluant quelques OBNL 
hébergés et subventionnés par !"arrondissement 

2 Clauses hngu1stiques à a1outer aux ententes avec les OBNL ou avec Je sous-traitants notamment dans 
els travaux de construction. 

3 Examen de l'analyse linguistique ci-jointe 

Mes plus cordiales salutations et a bientôt 

Ol'flft~• ... ,.,..,. 
Ir~ DO 

Québecaa 

Pierre Filiatrault 
Conseiller en francisation 

Module des relations avec !'Administration 

Ëd1fice Cam1ll~Laurin 
125 rue Sherbrooke Ouest 
Montréal Québec) H2X 1X4 
Télephone 514 864-7660 
Pierre.FlllaJrault@oalf.gouv.QC.ca 

AfFICHAGE DES MARQUES DE COMMERCE 

1 
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. PROGRAMME DE FRANCISATION 1 

Arrondissement de Côte-des-Neiges- Notre-Dame-de-Grâce 

N• du dossier: 3185 4870 D 

Devant prendre fin le : 

Mandataire 
Madame Geneviève Reeves Télé hone : Sl4 868-4358 

Signature Date 

ConseUler eu francisation 

Monsieur Cassy Bouchard Téléphone : S 14 873-2368 
cassy.bouchard(@oglf.gouv.gc.ca 

Signature Date 

- ... -.., 
IUservé l I':-ae de l'Offtce ct!.éb&ols de la langue fnmsaise 

..._ _ ______ _ _ o_;t_~_d__...·ap~!'°bation du ~~e :_ -·· -· ----------~ 
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OBJECTIF GÉNÉRAL 

Ce programme de francisation vise tous les lieux et installations relevant de rarrondissement 
de Côte-des-Neiges- Notre-Dame-de Grâce. 

Son objectif est de faire en sorte que l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de 
Grâce soit, à tous égards, conforme aux exig~nces de la Charte de la langue française et 
puisse assurer la généralisation de l'utilisation du français dans ses activités. Pour ce faire, il 
doit appliquer les mesures de francisation de ce programme. 

ÉLÉMENTS DU PROGRAMME 

1. Affichage 

1 Situation actuelle 

Consignes de sécurité et messages affichés dus les Installations gérées par 
l'arrondissement 

Selon la Charte de la langue française (article 22), l 'Adtl)Ïnistration n'utilise que le français 
dans l'affichage, mais elle peut utiliser une autre langue en plus du français lorsque la santé ou 
la sécurité publique l'exigent D'autres exceptions pourraient s'appliquer aux activités ou 
produits culturels ou éducatifs. 

Aux travaux publics et à l'aréna Bill-Ouman, on retrouve des consignes de sécurité affichées 
uniquement en anglais. 

À la Bibliothèque Benny, on retrouve des messages affichés au public rédigés en français et en 
anglais qui ne concerne pas des activités ou produits culturels ou éducatifs. 

Mesures à prendre 

1. Dans les installations gérées par l'arrondissement, corriger l'affichage administratif qui 
n'est pas conforme à la Charte en le remplaçant par un message rédigé uniquement en 
français, sauf si l'affichage concerne des activités ou produits culturels ou éducatifs 
dans une autre langue que le français. 

2. Lorsque la santé ou la sécurité publique sont en jeu, ajouter des consignes de sécurité 
en français aux consignes affichées dans une autre langue. Les messages en français 
doivent figurer d'une façon au moins aussi évidente que toute autre langue. 

2 
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1 Situation actuelle 

Messages affichés dans les installations gérées par un OBNL 

Dans ce type d'installation seulement, les messages affichés provenant d'un organisme à but 

non lucratif (OBNL) peuvent être en français uniquement ou en français et en anglais, pourvu 
que le français y soit nettement prédominant, de façon à respecter l'article 58 de la Charte. 

Au centre sportif de Notre-Dame-de-Grâce, on retrouve des affiches d'instructions générales 
bilingues à divers endroits, où le français et l'anglais se côtoient à égalité. 

Mesures à prendre 

Corriger les affiches qui ne sont pas conformes à la Charte en les remplaçant par des 
affiches dont le message est rédigé uniquement en français ou avec une nette 

prédominance du français par rapport à une autre langue, sauf si l'affichage concerne des 
activités ou produits culturels ou éducatifs dans une autre langue que le français. 

2. Clause linguistique dans les contrats et ententes de location 

1 Situation actuelle 

Les contrats que l'arrondissement conclut avec des entreprises en sous-traitance ainsi que les 
ententes de location liant l'arrondissement aux OBNL qu'il héberge ne contiennent pas de 

clauses linguistiques visant le respect de la Charte de la langue française. 

Il faut notamment s•assurer que 1•affichage des travaux exécutés en sous-traitance par des 
entreprises mandatées par l'arrondissement soit conforme à la Charte. Il en va de même pour 

1•affichage des OBNL à l'intérieur des locaux appartenant à l'arrondissement. 

Mesure à prendre 

Ajouter une clause linguistique visant le respect de l'article 58 de la Charte dans les 
contrats de gré à gré avec des entreprises cocontractantes ainsi que dans les ententes de 

location avec les OBNL subventionnés par l'arrondissement 

3 
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3. Communications externes 

1 Situation actuelle 

Dans les présentoirs de certaines installations, quelques documents d'infonnation sont 
offerts uniquement en anglais, sans la présence de leur équivalent en langue française, ce 
qui contrevient à 1 'article 1 S de la Charte de la langue française. 

Mesure à prendre 

S'assurer qu'en tout temps, la version française des documents d'infonnation, des 
fonnulaires ou des dépliants soit offerte au public dans les présentoirs des installations de 
1 'arrondissement 

ltchéance 1 

~R_H_po~ns_a_bl_e~~~~~------~~___j 
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Office q1,1ébéco1s 
de la langue 
frltnça1se 

Q 'b HD ue ecne 

COMPTE RENDU D'APPEL TÉLÉPHONIQUE 

ENTREPRIS!: OU Arrondissement de Côtt!-des-Neiges Notre-Dame- Sigle con~. : PFI 

ORGANISML: de-GrJce 

MATRICULL : 3185 -4870 [) 

No de téléphone : 51-4 868 - 4355 Date de l'appel : 2019 1126 

OBJFI Dl:- L'APPEL: Suivi du bilan des visites et rencontre à céduler 

NOM DE L' INTl: RLOCl 'l EU R : Mme Ckne\ iè\ e ReeH:s. mandataire d grdtière 

RÉSUMÉ DE LA CONVERSATION 

Madame Reeves m'appelle suite au courriel acheminé hier dans lequel je lui ai fais parvenir le 
tableau des éléments non conformes ainsi que des photos à l'appui. 

Je lui explique d'emblée que !'Office proposera un projet de programme. 
. . . 

Les autres arrondissements avaient quelques corrections à effectuer. alors qu'il y en a une 

trentaine dans les établissements visités dans CDN-NDG. De plus, tous les arrondissements en 
démarche en ce moment feront l'objet d'un programme de francisation. 

Rencontre à venir 
Je propose une rencontre pour faire le bilan des visites, fournir des explications et jeter les 
bases d un programme de francisation. tout en discutant des délais de réalisation acceptables 
pour 1 arrondissement 

En ce qui a trait aux délais Je fats remarquer que !"Office a tiré des conclusions à partir d'un 
échantillon de 8 établissements, mais n'a pas visité tous les établissements de 
l'arrondissement. Il appartient à l'arrondissement de rendre conformes les établissements non 

visités. 

DJO 10W1O·Ob·14 



Il serait utile que M. Bensaci, en ses qua~ités de gestionnaire des immeubles et 
d'accompagnateur lors des visites puisse assister à la rencontre. 

Madame estime que la rencontre pourra~t se tenir en janvier. car il y un conseil 
d'arrondissement à préparer et tous les gestionnaires préparent la fin de l'année. 

_ . Pour assurer une 
meilleure continuité, est-il possible de tenir une rencontre d'environ 45 minutes à une heure en 
décembre_ 

Madame pense à une possibilité de rencontre dans la semaine du 9 décembre ou la suivante. 
Je préfère évidemment la première option . 

Elle me contacte dans les quelques semaines à venir à cet effet. 

2019 11 26 
Pierre F iliatrault Date 



otflCfl qulWcoh 
de,.1-gue 
tranf<lllR DO 

Québec no 

Monsieur Stéphane Plante 
Directeur d'arrondissement 
Arrondissement de Côte-des-Neiges
N otre-Dame-de-G râce 
5160, boulevard Décarie, 6<: étage 
Montréal (Québec) H3X 2H9 

Montréal, le 2 août 2019 

Objet : Démarche de francisation de I' Arrondissement 
de Côte-des-Neiges-Notre-Dame·de-Grâce 

Monsieur le Direcleur, 

L 'Offke québécois de la langue française entamera sous peu une sene 
d'interventions auprès des arrondissements de la Ville de Montréal qui n'ont pas 
tenniné leur démarche de francisation. Ces interventions visent la progression 
des efforts en matière de francisation pour aneindre les objectifs de la Charte de 
la langue française. Alors que certains arrondissements ont terminé la démarche 
avec succès, d'autres doivent poursuivre le travail. 

Vous savez sans doute que la Charte prévoit des dispositions qui s'appliquent à 
l'administration publique, donl fait partie votre arrondissement. À cet égard, 
chaque organisme municipal du Québec doit suivre une démarche de 
francisation visant à se conformer aux dispositions de la Charle et à généraliser 
l'utilisation du français dans ses activités. La première étape de cette démarche 
est de présenter à ! 'Office un rapport d'analyse de sa situation linguistique. 
Cene étape précède, s'il y a lieu, l'élaboration d'un programme de francisation 
avec l'assistance de !'Office . 

Dans ce contexte, nous sollicitons votre collaboration pour mettre à jour les 
informations relatives à la situation linguistique de I' Arrondissement de Côte
des-Neiges-Notre-Dame-de-Orâce. L'Office vous assure le soutien d'un 
conseiller en francisation qui communiquera prochainement avec 
Mm1: Geneviève Reeves, mandataire désignée par votre organisme pour 
s'occuper de la francisalion de votre arrondissement. Cette personne agit aussi 
comme répondante de votre organisme auprès de !'Office. Si cette responsabilité 
au sein de votre organisme c:sl assumée par une autre personne, nous vous prions 
de bien vouloir remplir le formulaire ci-joint, puis de nous le retourner dans les 
10 jours suivant la réception de cette lettre. 

Montréilll 
'difict C.-imill~Lwrin 
12S, rw Sllerbfooke OuHI 
Mimlteal (Québtô H2X 1 X4 
Tt~pllont : 1 888 813-6202 
TélkoJ11ei11 : 5l4 873 3488 
www oqll.gouv qc .ca 

Qu•b~c 
aureau 100 
1SO, boulevard Charest ht 
Québec(Qll~) G 1K 91<4 
lélephone ~ 4\8 643-4144 
Télkop1eu1 · 418 643-3210 

. .. 2 



Monsieur Stéphane Plante 2 

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec 
M. Pierre Filiatrault, conseiller en francisation, au 514 864-7660. Il se fera un 
plaisir de répondre à vos questions et vous soutiendra dans votre démarche de 
francisation. Vous pouvez également consulter le site Web de !'Office au 
www.oqlf.gouv.qc.ca et le document Aide-mémoire: l'utilisation du français 
dans les organismes municipaux, joint à cette lettre. 

Nous vous remercions à l'avance de votre collaboration et vous prions d'agréer, 
Monsieur le Directeur. nos salutations distinguées. 

La directrice de la francisation, 

·~ouisc Boisclair 

p. j. Aide-mémoire : l 'utili!iation du français dans les organismes municipaux 
Formulaire Désignation d'un mandataire 

c. c. Mme Geneviève Reeves, mandataire 
M. Pierre Filiatrault, conseiller en francisation 



Meunier Caroline 

De: 
Envoyé: 
À: 
Objet: 
Pièces jointes: 

Bonjour Mme Reeves, 

Fi liatrault Pierre 

9 décembre 2019 17:26 

'Genevieve REEVES' 

Rencontre du 12 décembre 

CR visites et tableaux CDN-NDG.doc; Programme de francisation CDN NDG 

20191209.doc; POJ 12 déc 2019 Arrondissement de CDN-NDG.doc 

Ci-joint le projet d'ordre ainsi que les documents afférents pour la tenue de la rencontre du jeudi 12 décembre 

2019, à 10h , aux bureaux de l'arrondissement CDN-NDG. 

Cordiales salutations. 

""-~· .. ,,,,_ 
"~- CJU 

Québec un 

Pierre Filiatrault 
Conseiller en francisation 

Service des relations avec !'Administration 
et de la francisation des entreprises en région 

Edifice Cam1lle-laurin 

125 rue Sherbrooke Ouest 

Montreal (Ouebecl H2X 1X4 
Téléphone . 514 864-7660 

pierre filiatrault@oglfgouv.gc.ca 
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uébecon 

. Q 1 DIRECTION DES COMMUNICATIONS 

1
1 Date de création:26 septembre - -

1
1 

2019 

. J;s.e à )O';!~'... j 
1 __ 

Objet: Francisation CDN-NDG 
---·~·· -········--···· -·---···· 

Tombée: Aujourd'hui, le plus rapidement possible 
-·--+ ---······--··-······--··· ·----···· ··--

Demande reçue : J Téléphone 
·-·-··-··· ··--+-- --------· ·-------···-··---

Réponse· ! 27 septembre, par courriel 

-tJëséeSaTrïdOn·oGREA.·-·······-- Julie 

Approuv_:_~r:_ar ·_· ___ ~- Létourneau DC()~Ginette Galarn~?.U PDQ_ 

, CONTEXTE DE LA DEMANDE 
' ----·····-- ·----· ~-·-.. ·-· ·---

Suivi de l'artic1e de CBC sur le formulaire envoyé à CDN-NDG 

LIGNES DE PRESSE --· ---- ·- ·---------· ··----- ·------ '·----- ·····----
1. Avez-vous trouvé des problèmes à CND-NDG? 

L'arrondissement est à l'étape de remplir le formulaire d'analyse de sa situation 

linguistique. C'est cette analyse qui permettra de déterminer quels éléments sont déjà 

conformes à la loi et d'identifier ceux qui ne le seraient pas 

À cette première étape, aucune correction n'est demandée à l'arrondissement. Il ne s'agit 

pas d'un processus d'enquête ou d'inspection, mais d'une mesure normale 

d'accompagnement prévue par la loi qui fait partie des services offerts par l'Office à 

l'ensemble de !'Administration. 

Tous les organismes municipaux doivent remplir l'analyse de leur situation linguistique. 

Les organismes peuvent par la suite être tenus de mettre en place un programme de 

francisation s'ils ont besoin d'un délai pour corriger des situations non conformes à la 

Charte ou pour assurer la généralisation du français.1ec11 

2. Avez-vous trouvé des problèmes dans d'autres arrondissements? 

Six des 19 arrondissements ont déjà obtenu leur certificat de conformité à la Charte de 

la langue française et la ville centre de Montréal complète actuellement la démarche : 

Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, Outremont, Plateau-Mont-Royal, Rosemont-La-Petite

Patrie, Verdun, Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension. L'Office a récemment pris contact 

avec tous les arrondissements qui ne sont pas certifiés et accompagne chacun des 13 

arrondissements dans leur démarche de francisation. 
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3. Puis-je avoir une copie du formulaire, vide, afin d'avoir une idée des 

questions? 

Vous trouverez ci-joint le formulaire que nous demandons aux arrondissements de 

remplir. 

4. Le reportage de CBC prétend que !'Office fera des visites de suivi en 

octobre dans les bibliothèques et les arénas afin de faire des vérifications. 

Est-ce que c'est vrai? 

Dans le cadre de l'analyse de la situation linguistique, des visites peuvent être réalisées 

en compagn'e de représentants de l'arrondissement. Elles servent alors à compléter et à 

valider l'analyse linguistique. Il s'agit d'une démarche standard à cette étape de 

l'analyse de la situation linguistique. 

5. Quelle est votre réaction aux propos de la mairesse de CDN-NDG qui dit 

que les règlements sont trop stricts? 

L-Office a le mandat d'appliquer la Charte de la langue française, qui s'applique à tous 

les organismes de l'Administralion 
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Office quêbeco1s 
de la langue 
française 

Q "b un ue ecen 

COMPTE RENDU D'APPEL TÉLÉPHONIQUE 

tN 1 RI f>Rl~I Ol 
ORGANIS~ll: · 

Arrondissement 
Oamc-de-G râce 

de Côte-des-Neiges-Notre- Sigle rnns. : PFI 

MAl R!Cl î .l. · > 18) 4870 D 

No de tl-léphone : 51-i 8n-9492 Date de l'appel : 2015-02-06 

OBJET DE L':\l'PEL : Qud c~l l"oblig.nion J"un OBI\! dt' truduire un <lul'Umcnt en anglais? 

\OM Dl · 1 "I'\' 11· Rl.OCU 1 !:UR : Mn11;' hm.1ldeau - Uoulet. chargé <.k projet 

RÉSUMI~ DE LA CONVERSATION 

l n c.:ito~cn demande ù un OBNL (centre communautaire) de traduire en A kur programmation 

publicc en 1· Qud cst l'obligation de l'OBNI. '?~me Faraldi.!au - Goulet \l'Lll vàitier auprès de 

romce les l)bligauuns de l'arrondb~ement cl <.k l'OBNI. 

Répon~c: 

2015-02-06 

l'i1.:1Te 1î1 iatrault Date 
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Étude des crédits 2020-2021 

FICHE D'APPOINT 

12.8. - ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES-NOTRE·DAME·DE·GRÂCE -

PROCESSUS DE FRANCISATION ET CARTES PROFESSIONNELLES 

ooo-000--ooo-OOO-ooo 

1· FAITS SAILLANTS 

• En septembre 2019, des médias ont rapporté les propos de la mairesse de 

l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre--Dame-de-Grâce, qui dénonçait des 

demandes qu'aurait formulées !'Office lors d'une visite récente pour que 

l'arrondissement se conforme à la Charte de la langue française. 

• Selon les médias, !'Office aurait demandé à l'arrondissement de traduire en 

français les réponses en anglais des élus quand ils sont questionnés en anglais 

lors des séances publiques du conseil municipal. L'Office aurait aussi demandé 

que les cartes professionnelles soient uniquement en français. Un article reprend 

plusieurs questions usuelles du formulaire d'analyse linguistique, estimant la 

démarche exagérée. 

2· ANALYSE • Problématique - enjeux 

• L'information transmise aux joumalistes comportait des inexactitudes. Les cartes 

professionnelles en français et en anglais des élus et du personnel de cabinet 

sont conformes à la Charte. De plus, !'Office n'a donné à l'arrondissement 

aucune directive formelle quant au déroulement des séances de son conseil 

municipar. 

• L'Office a rencontré en novembre 2019 des représentants de l'arrondissement 

afin de poursuivre la démarche de francisation. Il a validé la situation linguistique 

et a visité différentes installations de l'arrondissement: les bureaux de la mairie, 

un site des travaux publics, un centre sportif, une bibliothèque, un centre de 

loisirs et un centre communautaire. 

• Dans le cadre de la démarche de francisation de l'arrondissement, la mise en 

œuvre d'un programme de francisation est nécessaire. Les mesures du 

programme visent principalement la correction d'affiches non conformes à la 

Charte. Par exemple, d'ajouter sur des équipements des consignes de sécurité 

en français à des consignes affichées en anglais seulement. 

• Le programme porte aussi sur la disponibilité de documents en français dans les 

présentoirs et prévoit, comme bonne pratique, l'ajout d'une clause prévoyant le 

respect des règles de la Charte dans les contrats et dans les ententes de location 

avec des OBNL. 

3- ÉTAPES À VENIR 

• L'Office conseillera l'arrondissement, tout au long de ta mise en œuvre des 

mesures de son programme de francisation. 

• Après l'échéance du programme, prévue en décembre 2020, l'Offtee effectuera 

de nouvelles visites dans différentes installations de l'arrondissement pour 

vérifier la conformité de l'arrondissement à la Charte. 

2020-05-06 1.'2 
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Étude des crédits 2020-2021 

FICHE D'APPOINT 

12.8. - ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES-NOTRE-DAME-DE-GRÂCE -
PROCESSUS DE FRANCISATION ET CARTES PROFESSIONNELLES 

ooo--000-ooo-000-ooo 

4-- MESSAGES-CLÉS 

• Avec le soutien et les conseils de l'Office, l'anondissement a ·amorcé les 
démarches en vue de corriger, principalement, l'affichage dans ses installations. 

Préparée par : 

Secteur: 

Vérifiée par : 

Approuvée par : 

Approuvée par : 

Date : 

2020·05-06 

Cassy Bouchard, 

Direction de la francisation du grand Montréal et de !'Administration 

Louise Boisclair, Directrice de la francisation du grand Montréal et de 
I' Administration 

Josée Saindon, directrice générale des retations avec les entreprises et 

!'Administration 

Ginette Galarneau, présidente-directrice générale 

2020-05-06 
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De : Fifiatrault Pierre <pfilialr@oqlf.gouv.qc.ca> 

A : .. greeves@ville.montreal.qc.ca• <greeves@ville.montreat.qc.ca> 

Cc : •jtaraldoboufet@ville.montreal.qc.ca'· <jfaraldoboulet@ville.montreat.qc.ca> 

Date · 2019-09-06 14:38 

Objet Documents pour la rencontre du 10 sept 

Bonjour Mme Reeves, 

Vous trouverez ci-joint les documents qui serviront à la tenue de la rencontre prévue la semaine prochaine. 

Mes plus cordiales salutations 

._ ....... ....... 
~.~na 
~aa 

Pierre Filiatrault 
Conseiller en francisation 
Service des relations avec 
I' Administration 
et de la francisation des entreprises 

en région 
Édiftœ Camille-Laurin 

125, rue Sherbrooke Ouest 
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Montréal (Québec) H2X 1X4 
Téléphone : 514 864-7660 
pierre. filiatrault@oatf.gouv.gc.ca 

) 



()(fü;c <juébêcoi~ c.lc: la langue fr:mç:ùsc 
Procès-n-rbal de la 16°'" réw1jon le ... s:ndmli 27 m;m 2020 

2020-160-032 

POINT 13. Approbation du proenunmc de francisation et délivunce de 
l'attestation d,applicariog de pmararnmc (FOA) 

• ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES-NOTRE-DAME-DE
GRÂCE 

.Anendu que cet organisme a présenté à l'Office un prognmme de 
francisation conforme aux exigences de la Charte dl la Jan1,11t .frallf"Îsl ainsi 
qu'à ccUcs des règlements liés À l'application de cette loi; 

IL EST DÉCIDÉ À L'UNANIMITÉ 

d'approunr le programme présenté par cet organisme et de lui délivrer une attestation 
d'application de programme, dont l'échéance est prolongée au 30 septmibrc 2020 en 
raison de la pandémie de COVID-19, le tout sous réserve des recours prévus à 
l'article 46. 
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